
 

RAPPORT 
D’ACTIVITÉ



Mesdames, Messieurs,

À travers ce nouveau rapport d’activité de la 
Communauté de Communes Retz-en-Valois 
(CCRV), nous vous présentons les actions 
et les projets menés tout au long de 2021. 
L’objectif reste toujours le même : œuvrer 
en faveur du territoire, de ses habitants et de 
ses entreprises, dans les différents domaines 
de compétences dévolus à votre collectivité. 
Soyez assurés que les agents et élus de la 
CCRV sont pleinement engagés à vos côtés. 

Après une année bouleversée par la crise 
sanitaire, 2021 a permis de reprendre 
progressivement une vie sociale. Même si 
les contraintes sanitaires sont restées en 
vigueur, la Communauté de Communes 
vous a proposé à nouveau ses animations 
culturelles, sportives et économiques 
avec, entre autres la Foire-Expo Retz-en-
Valois et le Forum enfance-jeunesse.

Autres temps forts de l’année : l’extension 
des consignes de tri, la fin des travaux de 
déploiement de la fibre sur le territoire 
Retz-en-Valois, la mise en place du 
Programme Local de l’Habitat (PLH) 
et l’ouverture d’un deuxième Espace 
France services sur le territoire.

Ne pouvant être exhaustif à travers 
ces quelques lignes, je vous laisse donc 
découvrir ce rapport d’activité 2021.

Très bonne lecture. 

Alexandre de Montesquiou

Maire de Montgobert  
Président de la Communauté  
de Communes Retz-en-Valois
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Riche de son patrimoine architectural et de sa forêt
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Présentation  
la Communauté de Communes  
Retz-en-Valois
La Communauté de Communes Retz-en-Valois (CCRV) a la chance de 
bénéficier d’un territoire historique et de richesses naturelles. Le ru de 
Retz y prend sa source et la traverse, tandis que la forêt du même nom 
offre un écrin de verdure à ses habitants ; Le terme « Valois » y a été 
accolé faisant ainsi référence à l’ancien duché de Valois, dont la CCRV 
occupe aujourd’hui la partie axonaise.

Véritable pôle intermédiaire entre Soissons, 
Crépy-en-Valois et Château-Thierry,  
la Communauté de Communes Retz- 
en-Valois répond aux différents enjeux  
que sont l’aménagement du territoire,  
le développement économique, la protection 
de l’environnement, le maintien du cadre de 
vie et des services à la population.

Au 1er janvier 2021,  
la Communauté de Communes  
Retz-en-Valois c’est :
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 Développement  
économique 1

Zones d’activité

Soutien au commerce

Tourisme 1

Eau et  
Assainissement 1

Eau potable

Assainissement collectif 

Assainissement non collectif 

Gestion des milieux aquatiques  
et prévention des inondations (GEMAPI).

Les compétences de la CCRV

Aménagement du territoire 1

Application du droit des sols

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

Politique du logement et du cadre de vie

Création, aménagement et entretien de la  
voirie d’intérêt communautaire

Environnement 2

Collecte, traitement et valorisation des déchets ménagers

Déchèteries

Protection et mise en valeur de l’environnement  
(Natura 2000, Atlas de la Biodiversité)

Équipements et actions  
culturels et sportifs 2

Piscine intercommunale

École de musique intercommunale (enseignement, évaluations, concerts)

Animations sportives auprès des enfants scolarisés dans les communes rurales 

Evènements culturels (conférences, expositions, théâtre)

Evènements sportifs (challenge pétanque, Rando-cyclo)
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Actions sociales 2

Chantiers d’insertion

Épicerie sociale

Services aux communes et à la population

Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage

Création et gestion de maisons de services au public (France services)

Déploiement de la fibre optique sur l’ensemble du territoire

Maison de santé pluriprofessionnelle

Transport 2

Organisation du transport collectif

1 Les compétences obligatoires 2 Les compétences supplémentaires

Enfance-Jeunesse 2

Coordination et accompagnement  
d’une politique Enfance-Jeunesse

Relais Assistants Maternels

Équipements et actions  
culturels et sportifs 2

Piscine intercommunale

École de musique intercommunale (enseignement, évaluations, concerts)

Animations sportives auprès des enfants scolarisés dans les communes rurales 

Evènements culturels (conférences, expositions, théâtre)

Evènements sportifs (challenge pétanque, Rando-cyclo)

Présentation de la collectivité
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Services administratifs
Ressources Humaines

Le service des Ressources Humaines assure les principales missions suivantes :

Accompagnement, conseil et veille juridique

• Actualiser les bases de données
• Mettre en œuvre les nouvelles réglementations
• Conseil auprès de la Direction et des élus à travers des 
présentations et des rendez-vous individuels et collectifs, par 
service ou en assemblée pleine.
• Carrières des agents
• Production de 318 arrêtés et contrats de travail
• Explications et échanges avec les agents

Recrutements

• 15 procédures de recrutements menées
• Instauration d’une politique de recrutement et d’une 
procédure écrite pour chaque poste et chaque besoin

Paies

• 124 paies en moyenne tous les mois
• 1 603 mandats de paies et charges traités par le service RH

Formation

• Organisation de 51 sessions de formation pour 32 agents

(inscriptions et suivi)

Gestion prévisionnelle des emplois et des
compétences et gestion de projet

• Respect des 1 607 heures suite au rapport Laurent
• Travail du projet et proposition de plusieurs solutions 
opérationnelles
• Analyse des différents projets en RH
• Mise en place d’une plateforme de gestion du temps en 
relation avec les organisations syndicales 

Absentéisme

• 139 arrêts de travail et déclarations associées en 2021

Surveillance médicale et conditions de travail

• 31 visites organisées + vaccination pour 17 agents
• 2 consultations des comités médicaux

Dialogue social

• 3 comités techniques organisés 
• 3 comités administratifs paritaires

*TNC : temps non complet 

Directrice générale  
des services

FinancesDéveloppement 
économique

SportRessources 
humaines

Service 
communication

Service 
juridique

Marchés 
publics

Services 
administratifs

17 agents  
dont 3 agents  

à TNC*

Office de 
tourisme
7 agents 

dont  
1 agent 
 à TNC

Piscine
9 agents 

dont  
3 agents  

à TNC

École de 
musique

24 agents 
dont  

12 agents à 
TNC

RAM

3 agents

Espaces 
France 

services
2 agents  

Enfance-
Jeunesse
2 agents  

dont 1 agent  
à TNC

Pôle 
Aménagement 
du Territoire

6 agents  
dont 2 agents 

à TNC

Services 
Techniques dont 
les déchèteries

15 agents

3
agents

Chantiers d’insertion
20 agents 

dont 17 agents à TNC
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1
agent Marchés publics

Le service des marchés publics assure l’élaboration et le suivi des marchés et des achats pour 
les besoins de l’ensemble des services de la collectivité, en application du Code de la commande 
publique et dans le respect de ses principes : liberté d’accès à la commande publique, égalité de 
traitement des candidats, transparence des procédures, bonne utilisation des deniers publics.

En 2021
Bilan global de l’année :

Marchés Principaux
• Collecte des déchets ménagers et assimilés  

(hors déchèteries) (Lot N°1 : Collecte en porte-à-porte des 
ordures ménagères résiduelles, des emballages-papiers, 
du verre, des déchets verts et des encombrants / Lot N°2 : 
Collecte du verre en apport volontaire)

 6 290 401 € HT sur 6 ans.

• Groupement de commandes pour la fourniture de bacs 
de collecte des déchets ménagers et assimilés pour les 
intercommunalités de l’Aisne 

 1 600 000 € HT sur 4 ans.

• Mission de maîtrise d’œuvre pour l'aménagement de la 
véloroute Mareuil -sur-Ourcq /La Ferté-Milon / Villers-
Cotterêts / Palesne (Pierrefonds) 

 189 457 € HT sur 12 à 14 mois.

• Mission de maîtrise d’œuvre pour la création de la station 
d’épuration d’Ambleny

 69 905 € HT sur 36 mois.

• Atlas de la Biodiversité intercommunale

 124 130€ HT sur 22 mois.

• Travaux divers de voirie sur le territoire 

 1 200 000 € HT sur 4 ans maximum.

Mutualisation
Passation et attribution du marché « groupement de 
commandes pour l’acquisition et la maintenance de 
défibrillateurs » avec 17 communes membres de la CCRV.
À la clé, une réduction des coûts de procédures, une réalisation 
d’économies d’échelle ainsi qu’une sécurisation juridique pour 
les communes de la CCRV.

Nombre de marchés signés 15 

Marchés inférieur à 40 000€ HT 4

Marchés de + de 40 000 € HT  
(seuil légal de formalisation) 11

Dont MAPA (Marché à procédure 
adaptée) 8

Dont Appel d’offres 3

Valeur totale de l’ensemble 
des marchés signés de plus de 
40 000 € HT

10 043 110€ HT
(engagés sur 
plusieurs années 
pour certains)

Nombre d’offres reçues pour 
l’ensemble des consultations 44

Nombre de dossiers de consultation 
retirés pour l’ensemble des 
consultations

212

Marchés de travaux 18,25 %

Marchés de fournitures courantes et 
prestations de service 54,5 %

Marchés de prestations 
Intellectuelles 9%

Marchés de maîtrise d’œuvre 18,25 %

Services administratifs
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3
agents Service communication 

Le service communication a pour principales missions de mettre en avant les actions des 
différents services de la collectivité auprès des 54 communes et des habitants du territoire. 
Les missions qui lui sont confiées sont riches et variées du fait de sa transversalité avec 
l’ensemble de services.

2021
Vidéo des vœux  
de la collectivité Janvier Retz-en-Valois n°13

Reprise des  
permanences  

urbanisme / habitat
Février Sorties  

Enfance-Jeunesse

Réouverture du  
bassin extérieur  

de la piscine
Mars TAD Vaccination

(transport à la demande)

Avril
Lancement de  
retzenvalois-shopping.fr
Lancement page Facebook  
(817 abonnés au 31 décembre 2021)

Mai Retz-en-Valois n°14  
et agenda n°3

Rando-Cyclo Juin
Tournage à la Tour Mangin
dans le cadre du prix coup de cœur du jury  
au concours « Forêt, Bois et Patrimoine »  
organisé par la Fondation France Bois Forêt.

Tournage de  
l’émission Vacances  
en Hauts-de-France  

sur Weo
Juillet Rapport d’activité

Livret JEP
Août

Challenge 
Pétanque

Septembre

Foire-expo Octobre Ouverture de l'Espace France 
services de Villers-Cotterêts

Novembre Forum Enfance - Jeunesse

Décembre Balades thermiques

1ère piscine de l’Aisne à 
rouvrir en mars 2021. 

Le site a bénéficié d’une 
couverture médiatique 
importante : reportage 

vidéo de France 3 Picardie, 
reportage photos de 

l’Axonais, nombreux articles 
dans la presse écrite

Réalisation de la communication 
de l’événement (affiches, flyers, 

calicots, spot radio, achat d’espace 
dans les medias, affichage, 

programme, relations presse) et 
participation à la logistique. 

Réalisation d’un livret commun entre 
la CCRV, la Ville de Villers-Cotterêts et 

le Centre des monuments nationaux 
dans le cadre de la promotion des 

actions du territoire pour les JEP

Tournage de  
l’émission Vacances  
en Hauts-de-France  

sur Weo
Livret Journées 

Européennes  
du Patrimoine 

Réalisation d’un livret commun entre 
la CCRV, la Ville de Villers-Cotterêts et 

le Centre des monuments nationaux 
dans le cadre de la promotion des 

actions du territoire pour les JEP

Retz-en-Valois n°15  
et agenda n°4
Simplification des  
consignes de tri
Mutualisation par Valor’Aisne de la 
communication à l’échelle du département. 
Objectif : définir les différents supports à 
mettre en place (affiches, flyers, mémo-
tri, réglettes du tri, autocollants des bacs, 
informations à diffuser sur les différents 
canaux/cibles… )

Le quotidien du service 
communication c’est : 

• La gestion du site internet et 
de la page Facebook

• La gestion des publications 
(planning, chemin de 
fer, rédaction, BAT et 
distribution) :

- Journal communautaire 
(parution 3 fois par an)

- Rapport d’activité (annuel)
- Agenda CCRV (semestriel 

distribué avec le journal)

• La création de supports 
graphiques (affiches, flyers, 
invitations…)

• La gestion des relations presse

• La promotion des événements 
de la collectivité (concerts 
de l’EMI, sorties touristiques, 
évènements sportifs etc.)

• La gestion des événements  
officiels (inaugurations,  
cérémonie des vœux…)

• La communication interne

• La création de signalétique

Services administratifs
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Subventions

La Communauté de Communes Retz-en-Valois a perçu des subventions de l’Agence de l’eau 
pour différents projets d'assainissement (Hygiénisation des boues, stations d'épuration de 
Villers-Cotterêts et de Vic-sur-Aisne : 89 920 €) ainsi que de l’État, la Région Hauts-de-
France et du Département de l’Aisne. Ces derniers ont également apporté leur soutien pour le 
fonctionnement et l'entretien des Espaces France services de Villers-Cotterêts et de Vic-sur-
Aisne (82 454 €), pour la mise en place de la plateforme retzenvalois-shopping.fr (18 528 €) ou 
encore pour le dispositif "Petites villes de demain" (44 149 €).

Montant des subventions 2021 Montant de la subvention Montant du projet

Principales dépenses de fonctionnement et d’investissement*

• 9 000 € 
 Achat d’instruments pour les 

élèves de l’école de musique 
intercommunale basés à Villers-
Cotterêts et Vic-sur-Aisne 

• 29 000 € 
 Achat de matériel informatique 

et de téléphonie

• 55 000 €
 Acquisit ion de bacs de 

collecte pour les administrés 
sur l’ensemble des  54 
communes (remplacement 
de bacs défectueux et mise 
en place de la tarification éco-
responsable)

• 66 000€ 
 2e édition de la Foire-Expo  

Retz-en-Valois 

• 67 000€ 
 Élaboration du RLPi et révision 

du PLUi

• 105 000 € 
 Entretien des voiries sur 

l’ensemble des 54 communes 
(nids de poule)

• 116 000 €  
 Entretien de terrains (tontes, 

fauchages) 

• 144 000€ 
 Études concernant le PLH, le 

diagnostic lecture, la révision 
du zonage d'assainissement…

• 190 000 €
 Frais d’investissement et de 

fonctionnement dans les 
bâtiments communautaires et 
en location à Villers-Cotterêts, 
Ambleny et Vic-sur-Aisne 
(travaux d’aménagement, 
sécurité, réparation, entretien) 

• 614 000€
 Ré fe c t i o n  d e s  v o i r i e s 

communautaires

• 643 000 € 
 Contribution à la fibre optique

• 831 000 € Service de transport urbain et  
à la demande 

• 1 933 000 € 
 Marchés ordures ménagères

    

Natura 2000 
51 043 €
51 043 €

Véloroute  
La Ferté-Milon-Pierrefonds - étude

135 000 €
227 349 €

Pose de réseaux assainissement à 
Vic-sur-Aisne

488 010 €
675 966 €

Mise en œuvre de la tarification 
éco-responsable

570 538 €
1 214 000 €

Reconstruction de la station 
d'épuration d'Ambleny

611 040 €
1 527 600 €

Convention de mandat  
assainissement non collectif

325 500€
595 000 €

* chiffres arrondis

Finances
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TAXES ET IMPÔTS 
> ENTREPRISES 

• Cotisation Foncière des Entreprises

• Cotisation sur la Valeur  
Ajoutée des Entreprises

• Imposition Forfaitaire sur  
les Entreprises de Réseaux

• Taxe sur les Surfaces 
Commerciales

> MÉNAGES 
• Taxe Foncière sur les 
propriétés Non Bâties  
(taux 5.34 %)

• Taxe Foncière  
(taux 1.24%)

• Taxe d'Enlèvement  
des Ordures Ménagères  

(taux 12,25 %)

75  %

AMORTISSEMENTS 

1 %

 
ATTÉNUATION DE CHARGES 

> Aides de l’État pour les contrats  
aidés du chantier d’insertion

> Remboursements sur rémunération

> Remboursements pour congés 
maladie et maternité

2,5 %

 
PRODUITS DE SERVICES
> Entrées piscine

> Cotisations de l’École  
de Musique Intercommunale

1 %

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS
> État

> Collectivités locales  
(Région et Département)

20 %

 
PRODUITS EXCEPTIONNELS 

0,5 %

Finances de la Communauté de Communes 

En 2021, la CCRV a géré un budget de fonctionnement de plus de 16 millions d’euros (hors 
excédent reporté). Nous vous présentons ici les grandes lignes, que l'on retrouve d'une année 
sur l'autre.

Recettes de fonctionnement

1
agent

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses * Recettes Dépenses * Recettes

2 521 733 € 2 263 761 € 16 280 291 € 16 221 786 €

* les dépenses sont plus importantes que les recettes suite au transfert de l'excédent eau 
potable aux syndicats (SESV et USESA). Cela n'impacte pas le budget de la CCRV car cet 
excédent apparaît dans notre fonds de roulement.

Finances
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TAXES ET IMPÔTS 
> ENTREPRISES 

• Cotisation Foncière des Entreprises

• Cotisation sur la Valeur  
Ajoutée des Entreprises

• Imposition Forfaitaire sur  
les Entreprises de Réseaux

• Taxe sur les Surfaces 
Commerciales

> MÉNAGES 
• Taxe Foncière sur les 
propriétés Non Bâties  
(taux 5.34 %)

• Taxe Foncière  
(taux 1.24%)

• Taxe d'Enlèvement  
des Ordures Ménagères  

(taux 12,25 %)

Dépenses de fonctionnement

CHARGES  
DE PERSONNEL 

> 67 temps complets  
40 temps non 
complets

> Gestion des  
2 déchèteries 

> Gestion de  
la piscine

> Fonctionnement 
de l’office  
de tourisme

> École de Musique 
intercommunale

> Enfance-Jeunesse 
dont RAM  
(Relais Assistants  
Maternels)

> Services  
techniques

> Pôle 
aménagement du 
territoire  
(dont urbanisme)

> Services  
administratifs 

AUTRES 
CHARGES 
DE GESTION 
COURANTE

> Adhésions  
(type Syndicat  
des Déchets…)

> Indemnités

> Subventions

AMORTISSEMENTS 

CHARGES  
À CARACTÈRE 
GÉNÉRAL 

> Enlèvement  
et traitement 
des ordures 
ménagères

> Eau, électricité, 
gaz pour le 
chauffage  
de la piscine  
et des locaux 

> Prestations  
de services 

> Acquisition de 
petits matériels 

> Organisation 
d’événements

> Entretien des 
terrains

ATTÉNUATION  
DE PRODUITS 

> POUR 84% :  
reversement  
aux communes  
(fiscalité, transfert  
de compétence)

> POUR 16% : 
FNGIR (Fonds  
National de  
garantie  
individuelle  
de ressources)*

*Ce fonds, géré 
par l'État, permet 
de diminuer les 
inégalités de 
ressources  
fiscales entre  
les collectivités. 
Il consiste à 
prélever une  
partie des 
ressources 
de certaines 
intercommunalités 
et communes  
pour la reverser 
à celles moins 
favorisées.

26,5 %

21 %

11,5 %

6 %

29 %

6 %
CHARGES  
EXCEPTIONNELLES 
> Transfert  

eau potabe

 
En 2021, la CCRV a investi  
près de 2 millions d’euros  
dans des projets, dont certains  
se poursuivront en 2022 : 

> Élaboration du Règlement 
Local de Publicité 
intercommunal (RLPi). 
Révision du Plan Local 
d’Urbanisme  
intercommunal (PLUi)

> Déploiement de la  
fibre optique 

> Travaux de voirie pour  
les communes

> Aides aux communes  
pour l’investissement  
(Fonds de concours)

> Études voie verte

> 1ère phase de la tarification   
éco-responsable :  
 - achats de bacs  
 - travaux de   
  réaménagement  
  des bureaux

Finances
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Résultats de l’exercice des budgets annexes 2021 (hors excédents)

 

Budget annexe Assainissement Collectif

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

1 471 206 € 1 212 644 € 1 471 498 € 3 833 305 €

Budget annexe Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC)

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

368 462 € 910 289 € 94 173 € 152 415 €

Budget annexe Hôtel d’entreprises

Gestion d’un bâtiment à vocation économique situé impasse du Chênois à Villers-Cotterêts 
(location de 4 cellules de 250m2)

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

69 979 € 58 890 € 65 442 € 65 442 €

Hôtel d'entreprises à Villers-CotterêtsChantier assainissement non collectifChantier assainissement collectif

Finances
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Budget annexe office du tourisme

Budget en régie d’autonomie financière

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

0 € 81 € 15 852 € 14 491 €

Budget annexe opérations immobilières

Budget à vocation économique 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

37 180 € 37 180 € 37 180 € 15 439 €

Budget annexe Les Verriers

Aménagement de la zone d’activité les Verriers à Villers-Cotterêts, tenue en comptabilité de stocks

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

2 784 006 € 2 784 006 € 2 795 243 € 2 798 198 €

 

Zone d'activité Les VerriersOffice de tourisme intercommunal

Finances
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Assainissement collectif 

 Eau et assainissement

La CCRV gère 9 communes (Ambleny, Berny-Rivière, Coyolles, La Ferté-Milon, Longpont, 
Pernant, Ressons-le-Long, Vic-sur-Aisne et Villers-Cotterêts) en Assainissement collectif dont 
6 Stations de Traitement des Eaux Usées (ou Stations d’Epuration). Les réseaux et les stations 
d’épuration sont gérés sous la forme de DSP1 par les sociétés SAUR et VEOLIA. 

La CCRV a réalisé en 2021 :

• La pose d’un nouveau réseau rue de Saint-
Christophe à Vic-sur-Aisne : 300 m linéaires.

• La pose d‘un nouveau réseau rue Paul Braux à 
Vic-sur-Aisne : 541 m linéaires.

• La pose du réseau nécessaire à la future caserne 
du SDIS (centre de secours) à Villers-Cotterêts.

• Le choix du maître d’œuvre qui accompagnera 
la CCRV dans la construction de la nouvelle 
Station d’Epuration d’Ambleny. 

• Dans le cadre de la politique de lutte contre 
l’H2S (gaz qui se forme dans les réseaux et 
qui les détériore de manière prématurée) :

 - des travaux de protection des regards  
  de visite.  
 - une étude sur Pernant afin de  
  programmer des travaux permettant de  
  traiter efficacement la production d’H2S.

2
agentS

Assainissement non collectif 

 Eau et assainissement

Le service Assainissement non 
collectif (ANC) effectue des 
contrôles de bon fonctionnement 
sur les installations : des contrôles 
obligatoires lors de vente, de création, 
de réhabilitation ou des contrôles 
périodiques. 

En 2021 le service a réalisé : 

• 88 Diagnostics Vente 
• 99 Attestations 
• 289 Contrôles de Bon Fonctionnement 
• 76 Contrôles de Conception
• 51 Contrôles de Bonne Exécution
Chaque année, la CCRV procède 
à la réhabilitation d’installations 
d’Assainissement non collectif. 
Elle accompagne les propriétaires 
diagnostiqués non conformes situés 
en zonage ANC et retenus par les 
financeurs, dans leur mise en conformité.

Courant 2021, 52 réhabilitations 
ont été réalisées, 27 sur la commune 
de Fontenoy, 3 sur la commune 
de Dommiers, 5 sur Épagny, 9 sur 
Mortefontaine, 8 sur Dammard.

Fin 2020 la CCRV a lancé une opération 
de réhabilitation subventionnée par 
l’Agence de l’Eau Seine Normandie, qui 
permet à certains usagers de profiter 
d’une subvention de 6 000 euros pour 
remettre aux normes leur système 
d’Assainissement non collectif. Les 
communes prioritaires définies par 
l’Agence de l’Eau Seine Normandie sont : 
• Audignicourt
• Haramont
• Marizy-Sainte-Geneviève 
• Montgobert 
• Montigny-Lengrain
• Morsain

• Nouvron-Vingré
• Passy-en-Valois 
• Puiseux-en-Retz 
• Retheuil 
• Taillefontaine 
• Tartiers 
• Villers-Cotterêts 
Sur 2021, 61 dossiers d’étude à la 
parcelle et 23 dossiers travaux ont été 
instruits pour l’obtention de subventions.

1 DSP / Délégation de Service Public : la collectivité 
confie la gestion d’un service public dont elle a la 
responsabilité à un délégataire public ou privé

2
agents

Linéaire de réseau Nombre de regards 
de visite

Nombre de postes 
de refoulement

Stations de traitement 
des eaux usées

Curage Inspections 
télévisées

130 km + de 4 000 38 6 14,5 km 2,9 km

L’assainissement collectif représente

Services techniques
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Eau potable

 Eau et assainissement

La prise de compétence 
Au 1er janvier 2020, la CCRV s’est vu confier la gestion de 
l’eau potable. 
Dans un objectif d’harmonisation de la gestion de l’eau, 
depuis le 1er janvier 2021, l’ensemble des communes est 
intégré à un des quatre syndicats suivants  : 

 Le SESV : Syndicat des Eaux du Soissonnais et du Valois 
Service client : 03 23 73 01 51 
Service d’urgence : 07 86 25 39 78

 L’USESA : Union des Services d’Eau du Sud de l’Aisne 
USESA : 03 23 71 02 80 
Astreinte Véolia : 0 969 367 261

 Le SIDEN-SIAN 
Accueil et service d’urgence : 03 23 04 56 00

 Le Syndicat des eaux de la Région  
de Neuilly-Saint-Front 
Astreinte Véolia : 0 969 367 261

Contrat de Territoire et Climat (CTEC)

La CCRV s’est engagée dans deux CTEC « Petit cycle de 
l’Eau » initiés par l’Agence de l’Eau Seine Normandie sur 
les secteurs hydrographiques de l’Ourcq Amont et de 
l’Automne. Ces contrats constituent un engagement  
entre plusieurs maîtres d’ouvrages et leurs partenaires 
financiers sur un programme d’études et de travaux  
d’une durée de 6 ans.

1
agent

Autres actions des services techniques en 
lien avec le pôle Aménagement du Territoire :

Voie verte Mercin-et-Vaux / Montigny-Lengrain

GrandSoissons agglomération et la CCRV souhaitent 
créer une voie verte entre Mercin-et-Vaux et Montigny-
Lengrain, sur l’emprise de l’ancienne voie ferrée dite 
« Rochy-Condé ». Elle permettra de relier un axe régional 
entre Compiègne et Soissons. 
En 2021, le projet se concrétise avec l’obtention des 
subventions assurant le financement du projet. Les 
divers aménagements ont été définis avec une voie d’une 
largeur de 3 mètres réglementaires et un ouvrage d’art 
permettant la traversée de la RN31 au niveau de Pernant 
en toute sécurité.

STRUCTURES INTERCOMMUNALES COMPÉTENTES  
ALIMENTATION EN EAU POTABLE DEPUIS LE 1er JANVIER 2021

Syndicats présents :  

SESV 

USESA 

SIDEN-SIAN

Syndicat des eaux de  
la Région de Neuilly-Saint-Front
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8
agents Gestion des déchets 

La CCRV assure la collecte des déchets en porte-à-porte et en apport volontaire sur les 
54 communes de son territoire. Les déchets peuvent également être apportés sur les 2 
déchèteries : Ambleny et Villers-Cotterêts. Le traitement est délégué au Syndicat de Traitement 
Départemental : Valor’Aisne. L’année 2021 a été marquée par la décision de mettre en place 
la Tarification Eco-Responsable. Dans un contexte réglementaire de plus en plus strict, cette 
tarification a été choisie pour sa transparence, son équité et son efficacité sur la réduction des 
tonnages. Les ménages, entreprises et administrations vont en effet payer en fonction de leur 
production de déchets ménagers.

La collecte en porte-à-porte (PAP)

L'organisation

La collecte en porte-à-porte est réalisée sur le territoire par  
3 prestataires de collecte selon les plannings présentés dans  
les calendriers de collecte remis aux habitants.

Les centres de traitement

L’évolution des tonnages

2019 2020 2021

Encombrants 58,55 73,41 44,64 

Déchets verts  
Villers-Cotterêts 291,48 245,86 326,88

Verre en apport volontaire  
Villers-Cotterêts  260,68 289,44 316,94

Verre en porte à porte  715,34 742,28 677,21

Recyclables (bac jaune)  1 629,74 1 531,61 1 669,36

Ordures Ménagères (OM) 7 184,07 7 466,57 7 384,10

TOTAL 10 139,86 10 349,17 10 419,13

Ordures Ménagères
Centre d’enfouissement de Grisolles (02)

Recyclables
Centre de tri de Urvillers (02)
Centre de tri de Villeneuve-St-Germain (02)

Verres
Verrerie pour fusion et réutilisation

Déchets verts des particuliers de Villers-Cotterêts
Plateforme de compostage de Crépy-en-Valois (60)

Encombrants
Centre d’enfouissement de Grisolles (02)

Les chiffres clés

Population INSEE

2019 : 29 594
2020 : 29 643
2021 : 29 361 

Recyclables

2019 : 55,1 kg/hab
2020 : 51,7 kg/hab
2021 : 56,9 kg/hab

Verre

2019 : 37,9 kg/hab
2020 : 39,5 kg/hab
2021 : 36,2 kg/hab

www.jetriedanslaisne.fr

TOUS LES
EMBALLAGES
& PAPIERS

MAINTENANT,

se trient !

Pots, barquettes, boîtes, 
tubes, sacs, sachets, 
films en plastique
& petits emballages 
métalliques

NOUVEAU !

Guide du tri
Télécharger l’application

Ordures Ménagères

2019 : 243 kg/hab
2020 : 252 kg/hab
2021 : 251,5 kg/hab

Les refus de tri

Il s’agit des déchets déposés dans le bac jaune alors que 
ce ne sont pas des déchets recyclables. Cela correspond 
aux erreurs de tri. Les refus de tri sont dirigés vers le 
Centre d’enfouissement de Grisolles (02).

* SCT :  
Simplification des Consignes de Tri

2019 
Taux CCRV : 
18 %

2021 
Taux CCRV 
avant SCT* : 
21,35 %
Taux CCRV 
après SCT* : 
20,73%

2020 
Taux CCRV : 
22 %

Nouveauté 2021 :

Faciliter le geste de tri avec la mise en place de 
la simplification des consignes de tri depuis le  
13 septembre.   
Maintenant tous les plastiques et papiers 
se trient !

Services techniques
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La Collecte en apport volontaire (AV)

Le verre est collecté en apport volontaire sur la commune de 
Villers-Cotterêts (25 colonnes). Malheureusement, ces colonnes 
sont souvent victimes d’incivilité et de nombreux déchets sont 
abandonnés à leur pied.

Les déchèteries

L’organisation

Les deux déchèteries intercommunales du territoire accueillent 
les habitants du territoire toute l’année, à Ambleny et à Villers-
Cotterêts.
Une convention avec la CARCT (Communauté d’Agglomération 
de la Région de Château-Thierry) permet aux habitants des 12 
communes de l’ex-CCOC de se rendre à la déchèterie de Neuilly-
Saint-Front.
Une benne pour les déchets verts reste à disposition des usagers 
à La Ferté-Milon du 1er avril au 30 octobre.

Carte d’accès 
déchèterie

Via une carte, l’accès est 
gratuit pour les particuliers, et 
payant pour les professionnels 
selon le type de déchets 
déposés et le volume. 
En 2021, 1 065 cartes ont été délivrées. 
Pour l’accès à la déchèterie de Neuilly-St-Front,  
la demande de carte d’accès se fait auprès de la CARCT.

L’évolution des tonnages en déchèterie
2019 2020 2021

Encombrants 2 241,08 2 048,10 2 392,62

Déchets verts 1 919,98 1 494,78 2 220,42

Bois 699,07 573,21 648,88

Gravats 1 870,72 1 410,68 1 679,64

Métaux 286,96 260,58 300,78

Cartons/papiers 77,82 72,34 107,30

DEA (ameublement) 352,62 494,98 711,38

D3E (électriques et électroniques) 219,32 221,68 258,27

Déchets divers  
(piles, néons, huiles, pneus,…) 100,92 91,83 115,84

TOTAL 7 768,00 6 668,18 8 435,13

Indicateurs financiers

Les recettes de 2021 proviennent à 79.44 % de la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères et à 20.56 % des 
recettes des matériaux et du soutien des sociétés agrées.

Autres actions 

La Prévention des déchets 

Il s’agit de l’ensemble des mesures prises visant à 
diminuer les quantités de déchets produits et à diminuer 
la nocivité des déchets. 
En 2021, un Plan Local de Prévention a été adopté afin 
de mettre en place des actions concrètes sur 3 ans pour 
la réduction des déchets. Une des actions phare est la 
distribution de composteurs à prix réduit, prévue pour 2022.

72 184 visites recensées en 
2021 sur les deux déchèteries  
de l’intercommunalité

Nouveauté 2021 : Deux opérations 
de collecte de l’amiante ont été 
réalisées sur les 2 déchèteries 

Taux de 
valorisation 
des apports en 
déchèteries

2019 : 57,1 %
2020  : 54 %
2021 : 57,8 %

• Collecte des OM, 
recyclables, verre PAP 
et AV, déchets verts, 
encombrants

• Traitement porte-à-
porte Valor’Aisne

• CCRV (transport, 
location, 
vidéosurveillance, 
logiciel, ICPE)

• Neuilly-Saint-Front 
(convention)

• Traitement déchets 
bennes, DDS, cartons, 
huiles de vidange, 
déchets verts La 
Ferté-Milon

• Frais de personnel, 
matériel, fournitures, 
charges, réparations

• Achat sacs  
déchets verts,  
achat des bacs, 
Opération  
Hauts-de-France 
Propres

• Étude déchets

• Communication,  
frais de régie

• Contribution  
Papiers Citeo

Bilan financier des dépenses 2021

Soit 114,20 € HT par habitant 

36,38
%

35,75%

6,68%

9,84%
8,7%

0,48% 0,01%
0,39%

1,6%

0,016%

Services techniques
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 Services aux communes et à la population

En 2021, sept nouvelles communes ont pu  
bénéficier de la fibre sur le territoire de la 
Communauté de Communes Retz-en-Valois :  
Épagny, Montgobert, Morsain, Puiseux-en-Retz,  
Soucy, Vézaponin et Vivières. Cette dernière  
étape a rendu ainsi effectif le déploiement  
de la fibre sur la totalité du territoire.

 

Voirie 

 Aménagement du territoire

La CCRV entretient 203,50 km de voiries communautaires réparties sur 45 
communes du territoire ainsi que les zones d’activités existantes.  
Elle assure le fauchage des accotements 3 fois par an, le rebouchage  
des nids de poules (520 tonnes) et en 2021, l’investissement du 
Département (programme Aisne Partenariat Voirie : APV)  
dans la réfection de 5km de chaussée.

Démarrage des chantiers de : 

 • Passy-en-Valois - route de Dammard :  
bordure, Enrobé Coulé à Froid (ECF) et gravillonnage sur 1 480m

 • Soucy - route de Montgobert : bordure, ECF et gravillonnage sur 900m

 • Tartiers - rue de Fontenoy : mur de soutènement 
 + divers travaux d’entretien courant

1
agent

Chiffres clés :

• 215 629 € 
Travaux réalisés

• 89 910 € 
Nids de poules 

Services techniques

Porté par l’USEDA, les travaux ont pu se faire rapidement  
grâce au cofinancement de la CCRV qui a pris en charge  
la part financière revenant habituellement  
aux communes : soit une contribution de 6 496 360 € 
sur un coût total de travaux de 19 710 260 €.
Au 31 décembre 2021, plus de 15 000 prises étaient 
commercialisables sur tout le territoire, et le taux 
de pénétration moyen s’élevait à plus de 60 %.

20192018 2021

Déploiement sur la Communauté de Communes Retz-en-Valois du réseau FTTH  [Fiber to the Home (Fibre optique jusqu'au domicile)]

Commercialisables

Déployées

Études en cours

Études à venir

Travaux en cours

Communications électroniques
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 Organisation du transport collectif

La CCRV est « Autorité Organisatrice de la 
Mobilité » et notamment des transports  
publics sur son territoire. 
Depuis le 1er septembre 2020, la collectivité 
dispose d’une offre de transport élargie, pour 
offrir une solution de mobilité à l’ensemble  
des habitants du territoire 

> 3 lignes urbaines sur Villers-Cotterêts
Ligne A  Chopin <–> Bûcherons
Ligne B  Dussuchal (ou Piscine en été) <–> François 1er

Ligne C  Jean Goujon <–> Lycée Européen (en période scolaire)

> 1 ligne interurbaine 

Ligne D  La Ferté-Milon <-> Villers-Cotterêts

> 4 services de Transport à la Demande (TAD) 
• TAD Villers-Cotterêts  
• TAD La Ferté-Milon
• TAD Vic-sur-Aisne  
• TAD Soissons

Nombre  
de passagers 

transport  
à la demande 

Retzéo

         5 723

    7 348 
+ 6  354    

(TAD Soissons)

Nombre  
de passagers 

sur le 
réseau urbain 

Villéo

Nombre  
de passagers  

sur les retours 
garantis  

SNCF 2

55 528 3 021

64 304 3 885

Nombre  
de passagers  

sur l'ensemble  
du réseau  

Villéo Retzéo

2020 1 64 272

2021 75  537  
+ 6  354  

(TAD Soissons)

Évolution de fréquentation du réseau

Un nouveau service de mobilité  
pour faciliter l’accès à la vaccination 

Pour faire suite à 
l’ouverture du centre de 
vaccination COVID-19 
à Villers-Cotterêts, et 
encourager la vaccination, 
un nouveau service de 
Transport à la Demande 
a été proposé dès le mois 
d’avril 2021. 

Ce nouveau service 
offert a permis à tous 
les habitants de la 
collectivité (exception 
pour les cotteréziens qui 
disposent d'un réseau 
permanent) de se rendre 
au centre de vaccination 

de Villers-Cotterêts, sur simple réservation et depuis l’arrêt le 
proche de chez eux.
Les cotteréziens bénéficiaient déjà des lignes urbaines pour se 
rendre au centre de vaccination avec les deux points d’arrêt 
« D’Artagnan » et « Route de Vivières » de la ligne A, situés à 
proximité du centre de vaccination. 

Informations du réseau Villéo-Retzéo
Les informations du réseau (horaires, infos trafic, e-boutique…) 
sont disponibles sur www.villeo-retzeo.fr  
ou sur l’application mobile Villéo-Retzéo. Les informations pour 
le TAD Soissons sont consultables sur mobilinfos.org.

Une boutique en 
ligne pour acheter 
son titre de transport 
en un clic

Afin de simplifier le quotidien 
des voyageurs, le réseau a 
étoffé ses services digitaux. 
Après la mise en ligne d’un 
nouveau site internet, d’une 
application mobile et d’une 
solution d’alertes sms, le réseau 
s’est doté en février 2021, d’une 

boutique en ligne accessible depuis villeo-retzeo.fr. 
Les voyageurs peuvent ainsi acheter en ligne, l’ensemble de 
leurs titres de transport.

Des offres d’essai pour séduire 
de nouveaux voyageurs 

Pour faire connaître la nouvelle offre 
de transport à la demande, un dépliant 
d’information avec une offre d’essai a 
été adressé aux foyers des communes 
concernées par les services TAD de La Ferté-
Milon et de Vic-sur-Aisne. Les foyers ont pu 
bénéficier de 2 voyages offerts pour tester 
ce nouveau service de mobilité.

RETROUVEZ TOUTES LES 
INFORMATIONS DU RÉSEAU 
VILLÉO-RETZÉO

Depuis le 1er septembre 2020, l’ensemble 
des 54 communes du territoire de la 
Communauté de Communes Retz-en-Valois 
dispose d’une o� re de transport, proposant 
ainsi une solution de mobilité à chaque 

habitant du territoire. 

Vous habitez Audignicourt, Berny-Rivière, 

Montigny-Lengrain, Morsain, Ressons-le-Long 

et Saint-Bandry, Saint-Christophe-à-Berry et 

Vassens, vous disposez désormais d’un service 

de Transport à la Demande le mardi, mercredi 

et jeudi pour vous rendre à Vic-sur-Aisne.

Pour vous familiariser avec ce nouveau service, 

le réseau Villéo-Retzéo a le plaisir de vous faire 

profi ter d’un voyage gratuit pour vous ou 

une personne de votre entourage. 

Bougez autrement avec

votre nouveau service de 

Transport à la Demande 

et profi tez vite de notre 

o� re d’essai. 

À bientôt sur le réseau 

Villéo-Retzéo !

villeo-retzeo.fr
site accessible aussi sur mobile

L’application mobile Villéo-Retzéo
Pour connaître, en temps réél, les informations 

et actualités du réseau Villéo-Retzéo

L’agence Villéo-Retzéo
Information, conseil, vente, service.

34 Boulevard Milet à Villers-Cotterêts. 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h 

et de 14h à 18h30.

Le samedi de 9h à 12h

Infos Villéo-Retzéo par téléphone 

03 23 96 32 30
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 

et de 14h à 18h30.

Le samedi de 9h à 12h

Réservation Transport à la Demande 

0 800 870 229
Réservations auprès de la centrale possibles 

du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h 

à 18h30 et le samedi de 9h à 12h.

Ou sur sur villeo-retzeo.fr

6 commerçants partenaires Villéo-Retzéo
À Vic-sur-Aisne, la Supérette Proxi et 

Intermarché vendent les titres du réseau.

Liste de l’ensemble des points partenaires 
sur villeo-retzeo.fr

TAD

TAD

TAD

TAD

TAD

TAD

Bougez autrement avec

votre nouveau service de 

Transport à la Demande 

et profi tez vite de notre 

Profi tez

d’un voyage

OFFERT !

DÉCOUVREZ 
VOTRE RÉSEAU
DE TRANSPORT 
À LA DEMANDE
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1 Depuis le 1er septembre 2020, le réseau a été élargi sur l’ensemble du territoire.
2 Ce service permet aux utilisateurs SNCF d’arriver à l’heure le matin pour prendre 
leur train. Le retour est également garanti pour les départs en gare de 18h25 et 
19h25. Il suffit de réserver la veille. 

Ticket 

unitaire à

2 € l’aller/

retour

1€

Plus d’information sur www.villeo-retzeo.fr

ON VOUS
EMMÈNE

VOUS FAIRE 
VACCINER
EN TOUTE 
SÉRÉNITÉ

Rendez-vous à l'arrêt le plus proche de chez 
vous : le service de transport à la demande
Villéo-Retzéo vous conduit au centre de
vaccination de Villers-Cotterêts, à l'heure 
de votre rendez-vous.

Réservez votre transport en 
contactant l’Agence Voyages 
Lefort au 03 23 96 32 30

Service réservé aux résidents de la Communauté de Communes Retz-en-Valois hors ville de Villers-Cotterêts. 

Pour les Cotteréziens, le centre de vaccination est desservi par la ligne A, arrêt « D'Artagnan » ou « Route de Vivières ».
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 Production 
 30 000 € 

4 %

Animation 
18 000 € 
2 %

Amélioration  
du parc existant 

565 500 €  
74 %

Publics 
spécifiques
151 900 €
20 % 

Programme Local de l’Habitat (PLH)

L’année 2021 a conduit à l’aboutissement 
des travaux d’élaboration du PLH 
initiés en juillet 2019. Ce document 
cadre qui définit la stratégie de 
l’intercommunalité en matière de 
logement et d’hébergement, a été 
adopté le 10 décembre 2021 à l’issue 
d’une démarche partenariale.
À travers ce PLH et au regard des enjeux 
identifiés par le diagnostic, les élus ont 
souhaité renforcer l’implication de la 
CCRV dans l’amélioration du parc de 
logements existants et la remobilisation 
des logements vacants.
Le PLH devant également déterminer les 
besoins en logements supplémentaires 
pour les 6 années à venir, il a été décidé 
de fixer pour objectif la production de 
74 logements neufs en moyenne par an 
sur le territoire de la CCRV. Cet objectif 
se base sur un scénario de développement 
réaliste en matière d’évolution 
démographique (stabilisation de la 
population et maintien des besoins liés à la 
diminution de la taille des ménages) tout 
en prenant en compte les perspectives de 
développement économique.

Le PLH définit les 4 orientations 
stratégiques suivantes :
 1  Améliorer le parc existant et lutter 

contre la vacance
 2  Adapter la production de logements 

aux besoins réels
 3  Favoriser l’accès et le maintien dans 

le logement des publics spécifiques
 4  Animer et suivre la politique de 

l’habitat

Ces orientations se déclinent en un 
programme d’actions comportant 
une quarantaine de mesures parmi 
lesquelles :
• Relayer et abonder les dispositifs 

d’aides à la rénovation énergétique 
existants : Programme d’Intérêt Général 
(PIG) du département, Hauts-de-France 
Pass Rénovation 

• Accompagner tous les ménages 
dans leurs travaux d’amélioration 
énergétique en octroyant une aide 
complémentaire aux ménages éligibles 
à MaPrimRénov’

• Permettre la remise sur le marché des 
logements vacants : réaliser une étude 
opérationnelle d’identification des 
logements vacants, déployer une prime 
à la sortie de vacance, mobiliser les 
opérateurs locaux pour des opérations 
d’acquisition-amélioration…

• Encourager les travaux d‘adaptation 
des logements pour les personnes en 
perte d’autonomie : abonder le PIG 
départemental sur son volet adaptation, 
déployer une aide locale destinée à tous 
les ménages quel que soit leur niveau 
de ressources…

• Développer l’offre de logements 
adaptés à la perte d’autonomie : 
développer l’offre dans le parc privé 
et social, encourager les programmes 
d’habitat partagé…

• Rendre la politique de l’habitat plus 
accessible : former et informer les 
communes et acteurs de l’habitat, 
simplifier et diffuser l’information…

Le budget global alloué par la CCRV 
pour les 6 années de mise en œuvre 
du programme s’élève à 765 400 €, 
l’essentiel étant destiné à l’amélioration 
du parc de logements existant.

Équilibres de peuplement

Mise en place le 21 février 2020,  
la Conférence Intercommunale du 
Logement (CIL) est une instance 
partenariale rassemblant la CCRV,  
les 54 maires de l’intercommunalité, 
les services de l’Etat, le Conseil 
Départemental, les bailleurs sociaux  
et les associations de locataires, d’insertion 
et de défense des personnes en situation 
d’exclusion. Elle a pour mission de 
définir la politique intercommunale 
d’attribution des logements sociaux, 
de veiller à l’équilibre de peuplement 
des quartiers et des communes et de 
favoriser la mixité sociale.
L'année 2021 a donné lieu à 2 réunions 
plénières de la CIL qui ont permis la 
réalisation : 
• du document cadre fixant les orientations 

en matière d’attributions de logements 
sociaux sur le territoire intercommunal, 

• de la Convention Intercommunale 
des Attributions (CIA) traduisant ces 
orientations en engagements des 
différents partenaires,

• du Plan Partenarial de Gestion de 
la Demande et d’Information des 
Demandeurs (PPGDID) dont les objectifs 
sont d’apporter une meilleure information 
aux demandeurs de logements sociaux et 
d’améliorer la transparence du processus 
d’attribution. (Il pourra être définitivement 
approuvé en 2022 après avis de l’État).

Habitat 

 

1
agent
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Urbanisme 
1

agent

Élaboration d’un RLPi et révision du PLUi

Le 11 décembre 2020, le Conseil Communautaire a voté la mise 
en révision du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) : 
les études ont été lancées au deuxième trimestre 2021 et sont 
prévues pour se terminer début 2023. 
Conjointement à cette procédure, le Conseil a également prescrit 
l’élaboration de son premier Règlement Local de Publicité 
intercommunal (RLPi). Ce document complétera le PLUi en 
permettant aux collectivités d’adapter la réglementation 
nationale issue du code de l’environnement applicable en 
matière de publicité, enseigne et pré-enseigne.
Au cours de l’année 2021, le bureau d’études GoPub pour le RLPi 
et Altereo pour le PLUi, ont réalisé un diagnostic et recensé les 
enjeux et projets sur le territoire. Cette étape a été réalisée en 
partenariat avec les représentants des 54 communes de la CCRV, 
les partenaires institutionnels et la population. 

Animation du guichet de l’habitat

Des permanences gratuites sont proposées toutes les semaines par 
la CCRV dans les communes de Villers-Cotterêts, La Ferté-Milon et 
Vic-sur-Aisne. Lors de ces permanences animées par des techniciens 
de Soliha Aisne, les particuliers peuvent obtenir des renseignements 
concernant leurs projets de rénovation énergétique ou d’amélioration 
de leur logement, les aides mobilisables ainsi que sur les dispositifs 
d’accompagnement suivants, bénéficiant d’une participation 
financière de la CCRV :

• Hauts-de-France Pass Rénovation : un accompagnement 
technique et financier qui s’adresse à tous les propriétaires, 
occupants ou bailleurs, sans conditions de ressources

• Programme d’intérêt Général (PIG) du département de 
l’Aisne : un programme destiné aux ménages modestes qui 
permet de mobiliser différents partenaires financeurs (Agence 
Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat, Région, Conseil 
Départemental, CCRV…).

En 2021, le montant des aides octroyées par la CCRV  
à des ménages du territoire dans le cadre de ces dispositifs  
s’est élevé à 17 282 €. 

Balades thermiques
En novembre et décembre 2021, en partenariat avec Soliha  
Aisne, la CCRV a organisé des balades thermiques publiques  
dans certaines communes volontaires. Elles permettent aux  
habitants de découvrir si leur logement est bien isolé et  
de bénéficier de conseils en rénovation énergétique. 

Aménagement du territoire
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Application du droit des sols (ADS) 

Instruction des demandes d’autorisation 
Le service commun de l’application  
du droit des sols (SCADS) intervient  
en prestation de services pour l’ensemble 
des 54 communes du territoire depuis 
l’entrée en vigueur du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi). 
Après réception et enregistrement  
des demandes d’autorisations  
déposées directement dans les 
communes, les agents instructeurs,  
à l’aide d’un logiciel métier, vérifient  
leur complétude, instruisent les  
dossiers et rédigent les propositions 
d’arrêtés validés et signés  
par les maires.

1 629 dossiers ont été traités 
en 2021 (+200 par rapport à 2020 et 
+ 484 par rapport à 2019), répartis de la 
manière suivante :

• 745 certificats d’urbanisme 
d’information (CUa)

• 77 certificats d’urbanisme  
opérationnel (CUb)

• 615 déclarations préalables  
de travaux (DP)

• 125 permis de construire une  
maison individuelle (PCMI)

• 36 permis de construire (PC)

• 14 permis de démolir (PD)

• 17 permis d’aménager (PA)

Les agents ont reçu de nombreux 
particuliers et professionnels en 
rendez-vous tout au long de l’année, 
en respectant le protocole sanitaire, 
notamment pour les accompagner 
dans la réalisation de leurs projets et en 
vérifier la faisabilité.
À cet effet, le Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et d’Environnement de 
l’Aisne (CAUE) tient une fois par mois des 
permanences gratuites pour conseiller 
les particuliers sur la conception de 
leurs projets et leur intégration à 
l’environnement. 
Par ailleurs, les agents du pôle ADT ont 
effectué plusieurs visites de terrain, 
notamment pour vérifier la conformité 
des constructions. Ils sont en relation 
permanente avec les mairies, les services 
techniques de la CCRV et les services 
extérieurs dont l’avis est important 
pour l’instruction des différents dossiers 
(gestionnaires de réseaux, pompiers, 
accessibilité, architecte des bâtiments  
de France…). 

Dématérialisation de
l’instruction des autorisations 
d’urbanisme 

L’État a déployé un vaste programme de 
dématérialisation de l’Application du Droit 
des Sols (ADS), dit programme Démat.ADS 
répondant aux enjeux de simplification 
et de modernisation des services publics, 
à l’heure où une grande majorité de 
services sont accessibles en ligne. 
L’objectif pour 2022 était que les 
administrés aient le droit de saisir une 
collectivité (quelle que soit sa taille), 
par voie électronique, pour le dépôt de 
leurs demandes d’urbanisme (permis 
de construire, déclaration préalable de 
travaux, permis de démolir, certificats 
d’urbanisme). 
Grâce à un travail mené tout au long 
de l’année 2021 avec ses prestataires 
informatiques, la CCRV a pu proposer 
une plateforme accessible sur son site 
internet pour effectuer ces démarches. 
Outre une réponse aux exigences 
réglementaires, cette mise en place 
devrait permettre d’améliorer le service 
rendu aux usagers, de fluidifier la 
procédure d’instruction des dossiers et 
rendre plus facile les échanges entre les 
différents services.

Système d’Information Géographique (SIG)

Depuis sa mise en service en 2015, le 
SIG de la Communauté de Communes 
n’a cessé de se développer, de s’adapter 
et de s’enrichir. Il est devenu un outil 
incontournable qui accompagne au 
quotidien les communes, les élus et les 
services de la CCRV face à ses missions 
d’aménagement et de gestion du 
territoire intercommunal.
Rappelons que le SIG est un logiciel 
informatique qui permet d’acquérir, 
d’organiser, de gérer, de traiter et de 
restituer des données géographiques 
sous forme de plans et cartes 
(cartographie intuitive et évolutive).
La pertinence du choix de cet outil 
se confirme d’année en année par 

l’accroissement des connexions (+ 45 % 
entre 2020 et 2021), l’augmentation 
des demandes des services de la CCRV 
pour le développement d’applications 
spécifiques à leurs besoins (une dizaine 
sont actuellement disponibles par 
exemple pour l’assainissement, la 
voirie, l’entretien des chemins ruraux, 
les observatoires de l’habitat et de 
l’urbanisme…) et également par les 
retours positifs des administrés qui 
utilisent la version « grand public » 
accessible en ligne : 
NETAGIS EXPLORER.
Plus spécifiquement en 2021, un gros 
travail a été effectué avec les équipes 
du chantier d’insertion, un plan de 

développement du SIG à 18-24 mois 
a été mis au point et le travail sur 
l’élaboration d’une carte des services à la 
population a avancé.
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Natura 2000 et Atlas de la biodiversité communale

 Environnement

1
agent

Biodiversité

Un projet de véloroute 

Dans le cadre des groupes de travail qui ont été constitués pour accompagner 
le projet de Cité internationale de la langue française sur le territoire, les élus 
ainsi que tous les partenaires (État, Centre des monuments nationaux, Région 
Hauts-de-France, Département de l’Aisne, Office national des forêts et communes 
limitrophes) ont initié un projet de véloroute entre La Ferté-Milon et Palesne.
En 2021, la CCRV a donc décidé de lancer les études de faisabilité pour la réalisation 
de cette véloroute qui partira du canal de l’Ourcq (La Ferté-Milon) jusqu’à la 
voie verte à Palesne (60) pour rejoindre ensuite Pierrefonds puis Compiègne.
L’itinéraire envisagé, d’une trentaine de kilomètres, passera 
sur les communes suivantes : La Ferté-Milon, Silly-la-Poterie, 
Oigny-en-Valois, Villers-Cotterêts et Haramont.
Une consultation a aussi été menée en 2021 pour recruter un maître d’œuvre 
spécialisé. Il a pour mission de mener l’ensemble des études à réaliser 
depuis l’avant-projet jusqu’au suivi des travaux des différents tronçons.

Natura 2000

Le Massif forestier de Retz est un site classé en zone spéciale de conservation 
sur 848 hectares divisés en 3 entités : le Bois Hariez, le Chapeau des Cordeliers 
et le Bois de Hautwison. Il abrite notamment 3 éléments remarquables, donc 
à enjeu fort : les hêtraies acidophile et neutrophiles et le Petit Rhinolophe. La 
coordination menée permet de développer les connaissances et de préserver les 

conditions favorables du site.
En 2021, la réalisation d’actions s’est 
poursuivie dans différents domaines :
• rédaction et publication d’une 
synthèse de 20 pages du DOCOB 
(Document d’Objectifs)
• valorisation de la charte des 
usagers (téléchargeable sur le site de 
la CCRV)
• organisation de 2 sorties nature à 
destination du grand public à l’été 
2021 (Découverte des chauves-
souris à la Maison Forestière du Bois 
Harriez et des plantes exotiques 
envahissantes)
• amélioration des connaissances sur 
les vieux arbres et le bois mort
L’ensemble de ces actions est détaillé 
dans la lettre d’information annuelle 
(Lettre d’information n°6 - Décembre 
2021) disponible en ligne et diffusée 
auprès du comité de pilotage.

Atlas de la 
biodiversité communale

Afin de poursuivre ses actions en faveur 
de la préservation de la biodiversité, la 
CCRV a répondu en 2021 à un appel 
à projets lancé et financé par l’Office 
Français pour la Biodiversité (OFB) 
pour mettre en place un Atlas de la 
Biodiversité Communale (ABC). La 
candidature de la CCRV a été retenue 
par le Comité de sélection national et le 
Conseil Communautaire a donc approuvé  
le lancement de la réalisation 
de cet Atlas sur 2 ans.
La mise en place de cette démarche va 
permettre de connaître, de préserver 
et de valoriser le patrimoine naturel de 
la CCRV à travers différentes actions 
(inventaires, animations, plan d’action 
de préservation, conférences…).

Les berges du canal à Mareuil-sur-Ourcq
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Espaces France services 

La mise en place du réseau France services fait écho aux volontés du Gouvernement de 
rapprocher le service public des usagers. L’objectif est de proposer une offre élargie de services 
au public, au plus près des territoires. Notamment dans les zones rurales et les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville afin d’accompagner les usagers isolés et victimes de la 
fracture numérique dans des démarches administratives liées à la situation fiscale, la santé, la 
famille, la retraite ou l’emploi.

Les guichets des Espaces France 
services sont pensés pour apporter 
des réponses adaptées à chaque 
situation individuelle. Ils délivrent une 
offre diversifiée de prestations dans le 
champ des services cités ci-dessous :
• une information de premier 

niveau (réponses aux questions, 
accompagnement des démarches 
administratives du quotidien 

comme la déclaration de revenus, la 
gestion du prélèvement à la source, le 
renouvellement des papiers d’identité, du 
permis de conduire et de la carte grise…),

• un accompagnement au numérique 
pour en favoriser l’apprentissage et en 
développer les usages (création d’une 
adresse e-mail, impression ou scan de 
pièces nécessaires à la constitution  
de dossiers administratifs…),

• une aide aux démarches en ligne 
(navigation sur les sites des opérateurs, 
simulation d’allocations, demande  
de documents en ligne…),

• des prestations de conseils pour la 
résolution des cas complexes en 
s’appuyant sur un correspondant  
au sein des réseaux partenaires.

CAF
• inscription en ligne et accompagnement  

dans le suivi des demandes
• simulation et/ou demande  

de prestations (allocation logement,  
RSA, AAH, prime d’activité …)

• déclaration trimestrielle 

Pôle Emploi
• Pôle emploi : inscription en ligne  

et mise à jour de sa situation
• demandes d’allocations 
• aide à la recherche d’emploi et 

accompagnement pour la  
candidature en ligne

17%

Services de l’État
• déclaration d’impôt sur le revenu 
• démarches en ligne sur les sites de l’État  

(demande permis de conduire, carte grise, …)

6%

Santé/Handicap
• montage des dossiers de demande de CSS1/ACS
• montage des dossiers MDPH
• accompagnement des demandes d’aide 

départementale pour les personnes âgées en 
perte d’autonomie (APA)

6%

Retraite
• montage des dossiers de retraite de base 

et de retraite complémentaire

14%

Mutualité 
Sociale Agricole 
(MSA)

• accompagnement dans les demandes 
1%

Finances
• contact avec les organismes en cas  

d’impayés pour demander un  
échelonnement de la dette 

• montage des dossiers de surendettement
• gestion du budget,  

demandes d’aides financières

36%

Assitance 
rédactionnelle 
diverse

• aide à la rédaction de courriers
• formulaire d’aide juridictionnelle

7%CV / Lettre 
de motivation

• rédaction et accompagnement
2%

Logement
• montage des dossiers de demande 

de logement social
• renseignements sur les droits/

devoirs du bailleur et du locataire

1%

8%Chèque Emploi 
Services Universel 

• déclaration d'un salarié employé à domicile
• demande d'aide à domicile

2%

1 CSS : anciennement CMU 
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 Accueil 
informations 
et orientation

 Accompagnement 
dans vos démarches 

administratives

 Mise à disposition 
d’outils informatiques 
et aide à l’utilisation 

des services numériques

+ +
rance -

services 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Afin de renforcer la présence des services publics 
de proximité, plus de 1300 espaces France services 
ont ouvert un peu partout sur le territoire national 
depuis deux ans. En octobre 2020, le label a ainsi 
été attribué à la Communauté de Communes 
Retz-en-Valois (CCRV) pour son antenne de Vic-sur-
Aisne. Pour compléter cette offre sur le territoire, 
un nouveau guichet France services a ouvert ses 
portes à Villers-Cotterêts en octobre 2021.

La CCRV est donc désormais en charge de deux 
France services, idéalement répartis sur son territoire : 

Antenne de Vic-sur-Aisne de  
la Communauté de Communes Retz-en-Valois 
2 et 4 rue Saint-Christophe à Vic-sur-Aisne

Anciens locaux de la trésorerie
8 rue Alexandre Dumas à Villers-Cotterêts

Chaque Espace France services donne accès à 
des partenaires nationaux : Pôle emploi, Caisse 
d’assurance retraite, Conciliateur de justice, Caisse 
d’allocations familiales, Sécurité Sociale, mais aussi le 
Centre des impôts au guichet de Villers-Cotterêts.
En plus de ce socle de service garanti et 
minimal, la CCRV a souhaité déployer une 
offre complémentaire. D’autres partenaires 
seront ainsi disponibles via la mise en place de 
permanences comme pour la Région Hauts-
de-France ou la Maison départementale des 
personnes handicapées (MDPH). Au fil du 
temps, de nouveaux partenariats pourront 
venir enrichir l’offre actuellement proposée.

En 2020, le service a répondu à  

1 137 * demandes
* Les chiffres correspondent à ceux de l'année complète pour le guichet de  
Vic-sur-Aisne, cumulés à ceux du 1er trimestre d'ouverture pour le guichet de  
Villers-Cotterêts.

Mutualité 
Sociale Agricole 
(MSA)

• accompagnement dans les demandes 

Finances
• contact avec les organismes en cas  

d’impayés pour demander un  
échelonnement de la dette 

• montage des dossiers de surendettement
• gestion du budget,  

demandes d’aides financières

Services à la population
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 Coordination et accompagnement d’une politique Enfance-Jeunesse

Un large panel d'activités et un accompagnement adapté.

Dans le cadre de sa compétence 
Enfance-Jeunesse, la Communauté de 
Communes a choisi de déployer une offre 
de service complémentaire aux initiatives 
municipales. Elle en garantit la qualité 
par une gestion directe de certaines 
activités : 
• sorties « loisirs-jeunes »  

pour les 8 à 15 ans, 
• financement des formations  

BAFA et BAFD, 
• aide aux nouvelles initiatives en 

direction des associations locales,
• l'accompagnement des  

juniors associations, 
• les séjours hiver et été  

(via un marché prestataire).

Sorties « loisirs jeunes »

Les sorties programmées entre janvier 
et avril ont été annulées à cause de la 
pandémie de Covid-19. Six sorties ont 
cependant été maintenues malgré la 
situation sanitaire difficile :  
158 inscriptions ont été enregistrées. 
Nombre de jeunes par secteur du 
territoire :
Nord : 72 (secteur de Vic-sur-Aisne et 
Nord du territoire)
Centre : 64  
(Villers-Cotterêts et alentours)
Sud : 13 (La Ferté-Milon et alentours)
Hors-territoire : 9

Sorties « familles » 

2 sorties familles ont eu lieu à la mer de 
sable et au zoo de Thoiry rassemblant 84 
personnes. Soit 23 familles du territoire 
ayant bénéficié de cette programmation.

Sejour été 

La Côte d’Opale a accueilli 44 enfants 
du territoire de 8 à 15 ans, dans un 
cadre magnifique au cœur du boulonnais. 
Les jeunes ont profité du centre de 
vacances qui est implanté au cœur d’un 
terrain de 1 hectare équipé d’un terrain 
multisport (hand, basket etc), et de 

plusieurs bâtiments annexes près de la 
commune de Samer. Ils se sont initiés à 
de nouvelles activités comme le char à 
voile ou l’accrobranche, sans oublier les 
visites du complexe aquatique d’Hélicéa 
et du parc de Nausicaa. Des jeux de 
plage et baignade ont été proposés 
aux jeunes chaque jour. Ils sont revenus 
avec plein de souvenirs. Les familles 
ont été régulièrement informées du 
bon déroulement des séjours via une 
plateforme internet (photos et vidéos). 

Nombre de jeunes et familles ayant 
bénéficié d’une activité Enfance-Jeunesse 
par secteur du territoire :
Nord : 120 (secteur de Vic-sur-Aisne et 
Nord du territoire)
Centre : 105  
(Villers-Cotterêts et alentours)
Sud : 14 (La Ferté-Milon et alentours)
Hors-territoire : 9

Aide au BAFA 

23 jeunes de la Communauté de 
Communes ont bénéficié d’une aide 
financière pour une formation BAFA 
(encadrement de groupes d’enfants) 
et/ou une formation BAFD (direction 
d’accueil de loisirs). Une somme totale 
de 4700 € a été investie par la collectivité 
en 2021. Le BAFA est un vrai plus dans le 
parcours d’un jeune, pour son insertion 
dans le monde du travail. C’est un 
diplôme qui ouvre la porte des premiers 
jobs d’été. L’obtention du BAFD permet 
d’accéder aux postes de directeurs 
d’accueil de loisirs. Cela a d’ailleurs permis 
d’accompagner certaines structures à 

se conformer à la réglementation des 
accueils collectifs de mineurs. 
BAFA : 21 jeunes / BAFD : 2 jeunes

Stages : danse hip-hop

Les stages sont des moments d’initiation 
et de découverte. Aux vacances 
d’automne, 9 jeunes ont été initiés à la 
danse Hip-Hop durant 3 demi-journées. 
Ils ont réalisé une chorégraphie avec 
l’aide d’une animatrice de danse.

Forum Enfance -Jeunesse 2021
En lien avec le RAM 

La 2e édition du Forum Enfance-
Jeunesse, organisée par la CCRV, s’est 
déroulée le samedi 20 novembre à la 
salle Marie-Louise Labouret de Villers-
Cotterêts. Près de 250 personnes, adultes 
et enfants confondus, sont venues 
prendre part aux animations proposées 
par la vingtaine de partenaires mobilisés. 
Cet évènement faisait écho à la journée 
internationale des droits de l’enfant. 
Avec un programme attrayant à 
destination des petits comme des plus 
grands, chacun a pu y trouver de quoi 
s’amuser ! 
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Forum
enfance        

pour les 
0 -15 ansjeunesse

PROGRAMME COMPLET : cc-retz-en-valois.com
Renseignements : Service Enfance-Jeunesse intercommunal  03 23 55 46 55

9h30-17h9h30-17h
Salle Marie-Louise LabouretSalle Marie-Louise Labouret
Villers-CotterêtsVillers-Cotterêts
entrée gratuiteentrée gratuite
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samedi samedi 
20 novembre20 novembre

2021 2021 

Le Relais Assistants Maternels et  le Service Le Relais Assistants Maternels et  le Service 
Enfance-Jeunesse intercommunalEnfance-Jeunesse intercommunal
vous proposentvous proposent

Service Enfance - Jeunesse

Enfance - Jeunesse
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Relais Assistants Maternels (RAM) – Parents et Enfants

Un service gratuit qui propose animations et informations en faveur d’une éducation 
bienveillante envers les enfants.

L’équipe reçoit toute l’année sur rendez-vous à Villers-Cotterêts et Vic-sur-Aisne.

Les ateliers d’éveils

Pas moins de 11 thématiques différentes 
sont proposées aux tout-petits qui 
fréquentent ces rendez-vous.
Les animatrices ont diversifié leur offre. 
Petits et grands ont pu s’essayer au 
modelage de la terre et l’argile, à l’encre 
sur tissus ou encore aux séances de 
Snoezelen*.

« La matinale des tout-petits » 

Le RAM organise des moments récréatifs 
gratuits pour tous les jeunes enfants du 
territoire, accompagnés d’un adulte ayant 
un lien familial (parents, grands-parents, 
oncles, tantes…). Ce rendez-vous a été 
suspendu jusqu'en septembre 2021, en 
raison de la crise sanitaire.

Actions culturelles et festives 

L'organisation d'actions culturelles du RAM 
a été difficile en 2021.
Cependant, un « ciné-créatif » a pu être 
programmé à l’automne ainsi qu'un 
« ciné-conte » à Noël. Ces séances sont 
spécialement conçues pour les enfants de 
3 – 6 ans, dans une ambiance tamisée, avec 
un programme de courts-métrages adapté, 
suivi d’une activité créative ou de contes

Spectacles de Marionnettes 
4 représentations autour du loup et des 
animaux de la forêt ont été proposées 
aux enfants du territoire. 

Foire-Expo

Pour permettre aux parents de profiter 
de cet évènement en toute sérénité, le 
RAM a mis en place un accueil gratuit 
des enfants de 3 à 5 ans grâce à la 
mobilisation de quelques assistantes 
maternelles. 
Un atelier créatif était même proposé, 
permettant à tous les enfants de fabriquer 
leur déguisement de super-héros, ainsi 
que l'action à un espace de jeux.

« P’Retz-moi ton jeu »

Initié pendant la crise sanitaire, le RAM 
a pérennisé le prêt gratuit de matériel 
pédagogique aux assistants maternels 

et gardes à domicile du territoire qui leur 
permet de :
• Diversifier et enrichir les jeux déjà 

proposés à la maison
• Disposer de matériel professionnel 

et coûteux, dans lequel il est difficile 
d’investir personnellement

• Découvrir et tester de nouveaux jeux, en 
vue d’un éventuel achat

À noter : un service de livraison à domicile 
qui permet aux personnes résidant à plus 
de 10km de Villers-Cotterêts ou de Vic-
sur-Aisne, de profiter de ce service.

Les chiffres du RAM en 2021

68 ateliers d’éveil regroupant
• 288 assistantes maternelles agréées
• 142 parents
• 638 enfants

Accueil collectif
Soit 40 places d’accueil
• 5 micro-crèches privées soit 50 places 

d’accueil (2 implantées à Vic-sur Aisne 
et 3 à Villers-Cotterêts)

• 1 multi accueil public à Villers-Cotterêts 
(CCAS Villers-Cotterêts) : 24 places d’accueil

• 1 halte-garderie itinérante à La Ferté-
Milon : 12 places d’accueil

Accueil individuel
• 235 assistants maternels agréés qui 

offrent 819 places d’accueil

3
agents

P’P’RETZRETZ--moi moi 
 ton jeu ! ton jeu !

Le catalogue de matériel pédagogique du Relais Assistants Maternels
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Parents / Futurs Parents Enfants de 0 à 6 ans Garde à domicile / Assistants maternels Candidats à l'agrément

- Mise en relation avec les assistants 
maternels agréés et les accueils collectifs 
de jeunes enfants

- Démarches pour employer un assistant 
maternel agréé et les aides de l'État

- Soutien à la parentalité

- Des ateliers d'éveil dans un univers coloré 
entièrement conçu pour les tout-petits

- Une équipe de professionnelles 
attentives à leur bien-être

- Une approche de la socialisation en 
douceur

- Soutien professionnel
- Des informations législatives sur votre 
profession 

- Des réponses à vos questions sur le 
développement de l'enfant

- Orientation vers les services de la 
Protection maternelle et infantile

- Aide au remplissage du dossier
- Évaluer l'offre et la demande sur le 
secteur concerné

* Espace propice à a détente et à l'exploration sensorielle

Enfance -Jeunesse
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Chantiers d’insertion

 Actions sociales 

Si les deux chantiers d’insertion de la Communauté de Communes, « Aménagement des sentiers 
de randonnée » et « Restauration du petit patrimoine rural », permettent de répondre à 
des besoins non satisfaits des communes, leur objectif premier reste néanmoins l’insertion 
professionnelle des agents qui en sont bénéficiaires. Ainsi en 2021, la CCRV a accueilli 37 agents, 
27 hommes et 10 femmes, dont 30 bénéficiaires du RSA.

Résultats 2021

Grâce à l’accompagnement dispensé,  
le chantier « Aménagement des 
sentiers de randonnée » comptabilise : 
• 1 CDD de 9 mois aux Jardins de 

Pontarcher, 
• 1 CDD encadrant technique d’insertion 

en alternance chez REALISS, 
• 1 intégration dans la fonction publique 

au sein de la CCRV,
• 1 CDD de moins de 6 mois à 

l'association d'insertion Emploi  
et Services, 

• 1 formation qualifiante conducteur  
de transports en commun, 

• 1 prise de droits à la retraite.

Le chantier maçonnerie dénombre 
quant à lui : 
• 3 CDD de plus de 6 mois et 4 CDD de 

moins de 6 mois au château de Villers-
Cotterêts, 

• 1 PEC (parcours emploi compétence) 
dans une commune du territoire, 

• 1 CDD de moins de 6 mois dans une 
pizzeria, 

• 1 formation LEA (lire, écrire, 
apprendre).

Soit un total de 73% de sorties 
positives. Cela représente un bilan très 
satisfaisant grâce à l’investissement de 
l’équipe qui suit les chantiers.

En 2021 les chantiers ont réalisé les 
travaux suivants :
• Entretien des sentiers de randonnée 

référencés par les communes,
• Implantation de la signalétique  

avec le CRTE (Comité Régional du 
Tourisme Équestre) pour la Route 
Européenne d’Artagnan,

• Réfection intérieure de l’église de 
Fontenoy,

• Travaux de peinture, 
• Réfection intérieure de la mairie de 

Troësnes,
• Rénovation des lavoirs de Chouy, 

Cœuvres-et-Valsery et Puiseux-en-Retz,
• Rénovation de la salle des fêtes de Monnes.

20
agentS

Lavoir de Chouy

Lavoir de Puiseux-en-Retz

Église de FontenoySentier de Dommiers après entretien.

Social
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Le service développement économique de la Communauté de communes accompagne les entreprises 
dans leurs projets de développement ou d’implantation mais aussi les créateurs et repreneurs d’activités. 
Il est le contact local pour les chefs ou futurs chefs d’entreprises, notamment pour assurer le relais 
auprès des partenaires institutionnels ou structures d’accompagnement. Le service est également chargé 
d’animer le tissu économique par l’organisation d’événements (Rencontres inter-entreprises, Foire-Expo) 
et porte la stratégie de développement économique et de marketing territorial de la CCRV.

Foire Expo Retz-en-Valois 
La 2e édition de la Foire a eu lieu le 
samedi 2 octobre 2021 dans le Parc 
du Château de Villers-Cotterêts. Une 
centaine d’artisans et commerçants du 
territoire s’est retrouvée afin de faire 
découvrir au public les produits et savoir-
faire locaux. L’évènement fut ponctué par 
diverses animations : concerts, exposition 
de voitures anciennes, jeux concours, 
expo photos, laser game… 
La Foire a attiré plus de 1 500 visiteurs. 
Les retours des entreprises sont positifs. 

retzenvalois-shopping.fr 

En avril 2021, la CCRV en partenariat avec 
la Chambre de commerce et d’industrie 
de l’Aisne a lancé sa plateforme locale de 
vente en ligne.  
Intégré à la plateforme départementale 
aisne-shopping.com, ce site permet de 
retrouver les produits locaux. Misant sur 
le principe du Click & collect* , l’objectif 
pour la collectivité est double : soutenir 
le commerce de proximité tout en 
poursuivant sa mission d’accompagnement 
à la transition numérique des entreprises. 
À ce titre, la CCRV a pris en charge 
l'adhésion des entreprises au service 
pendant un an (soit 410 € par adhérent). 
Elle a également, avec les trois communes 
de Villers-Cotterêts, La Ferté-Milon et  
Vic-sur-Aisne, déployé un vaste plan  
de communication grand public.
Fin 2021, la plateforme comptait plus 
d’une trentaine d’adhérents pour  
1 800 références produits. Une 
cinquantaine de commandes a été réalisée, 

avec un panier moyen de 40 € environ et 
une moyenne de 300 visiteurs par semaine. 

Dispositif Citéslab 

Fin 2021, la CCRV en lien avec 
GrandSoissons Agglomération et la 
Communauté d’agglomération de la région 
de Château-Thierry (CARCT) a signé avec 
BGE Picardie et BPI France une convention 
afin d’intégrer le dispositif « CitésLab ».
Il a pour objectif de faciliter l’accès des 
publics des quartiers prioritaires de la ville 
(QPV) à l’entrepreneuriat et aux réseaux 
d’accompagnement à la création. Sur le 
territoire, cette action cible le QPV de la 
Route de Vivières à Villers-Cotterêts. 
Les collectivités financent le poste 
d’un chef de projet CitésLab mutualisé 
sur l’ensemble des QPV. Ce dernier 
assure des permanences, organise des 
ateliers, des animations dans le but de 
détecter d’éventuels porteurs de projets 
afin de les orienter vers les structures 
d’accompagnements locales. 

Aides aux entreprises 

La CCRV est depuis plusieurs années 
membre du réseau Initiative Aisne, acteur 
associatif pour l’accompagnement et 
le financement de la création et reprise 
d’entreprises sur le territoire de l’Aisne. 

À ce titre, la collectivité contribue tous 
les ans au fonds de prêt d’honneur (prêt 
sans intérêt ni garantie permettant de 
renforcer ses fonds propres) et le service 
développement économique monte les 
dossiers de prêt d’honneur des projets 
locaux pour lesquels un besoin de 
financement est identifié.
En 2021, 7 projets ont bénéficié de ce 
prêt sur le territoire (3 prêts création 
d’entreprise, 2 prêts reprise d’entreprise et 
2 prêts renfort), pour un total de 63 000 € 
et de 6 emplois créés ou maintenus. 

Marketing territorial 

En 2021 la CCRV a réalisé 2 actions de 
marketing : une campagne web sur le site 
de l’Union et un encart publicitaire dans 
le Guide Économique 2022. Objectif : faire 
connaître le territoire et mettre en avant 
les terrains disponibles dans la zone 
d’activité de Pontarcher afin d’attirer de 
nouvelles entreprises. 

Feuille de route numérique 

En décembre 2021, le Conseil 
communautaire a validé la feuille de route 
numérique de la CCRV. Ce document, 
rédigé en lien avec la Mission transition 
numérique de la Région Hauts-de-
France, fixe les grandes orientations de la 
collectivité en matière de numérique. Elles 
s’articulent autour de trois grands axes : 
- améliorer l’efficacité du territoire pour un 

service public de qualité, 
- mieux accompagner les habitants pour 

améliorer leur quotidien, 
- coordonner les acteurs locaux pour 

accompagner la transition numérique du 
territoire. 

Cette feuille de route servira de base 
à la définition d’un plan d’actions qui 
sera travaillé avec la Région au cours de 
l’année 2022.

1
agent

* commander en ligne et retirer en magasin

Développement économique
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 Accueil et information 

Ouverture

Office de tourisme de Villers-Cotterêts : 6/7 jours
Bureau d’information touristique de Berny-Rivière : 5/7 jours 
d’avril à octobre. 

Fréquentation

5 440 personnes ont été accueillies
3 621 demandes (mail, téléphone, courrier, web) ont été traitées.

Communication

Base de données touristiques régionale 
Mise à jour : 274 offres
Enregistrement des évènements : une centaine d’offres
Inventaire des commerces et services utiles :  
150 nouvelles offres.
Ces informations sont exploitées à l’accueil des Offices de 
tourisme de la région, sur le web (Office de tourisme voisins, 
sites internet régionaux et départementaux) ou sur des 
applications.
L’Office de tourisme Retz-en-Valois a la meilleure qualité de 
données du département.

Site internet 

15 008 visiteurs : 41/jour en moyenne
45 754 pages vues : 125/jour en moyenne
262 offres et 133 évènements mis à jour
Création du Click & Collect
27 produits dans la billetterie en ligne

Gestion des pages Google (vues) 

• Office de tourisme : 80 105
• Bureau d’information touristique : 15 436
• Tour d’observation du général Mangin : 402 722
• Aire de services Villers-Cotterêts : 95 863*
• Aire de stationnement de Villers-Cotterêts : 14 843*
• Aire de stationnement de Longpont : 106 747*
• Aire de services de Ressons-le-Long : 14 829*

Facebook 

Plus de 2 200 abonnés
200 publications : en raison des restrictions sanitaires la page 
Facebook a été un outil privilégié de promotion du territoire et 
de lien avec le public : valorisation des activités possibles et des 
réouvertures de sites.
2 004 j’aime

Brochures
Parutions : Programme des sorties, Brochure groupe
Contributions : Programme des Journées Européennes 
du Patrimoine, Agenda semestriel de la Communauté de 
Communes, GLOBE TROTTER 

Médias

• 1 salon presse : Club presse 

• 5 reportages télévision :  
France 3 Hauts-de-France : Dumas & ONF/CCRV  
TF1 : Canal de l'Ourcq  
France 2 : Randonnée en forêt de Retz  
Wéo TV : Le territoire de la CCRV 

• 1 podcast : RVM / Tour Mangin 

• 1 émission radio, France Bleu : Forêt de Retz 

• 5 articles web/blog 
Village et Patrimoine : La Ferté-Milon  
Pénates et Gâtines : La Ferté-Milon  
Blog trip dans l'Aisne : La Ferté-Milon  
Sorties gratuites : sorties 2021 + focus Mangin  
ONF : forêt de Retz 

• 1 article presse, Axone : Article Safran

7
agentS

 
Sorties 
de l’office de tourisme  
Retz-en-Valois

Les

saison 2021
Villers-Cotterêts et alentours

Excursions 
groupes

*pages créés en 2021

Tourisme
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Accompagnement des 
partenaires touristiques 

• Ingénierie, marketing, numérique, promotion

Nouveaux partenaires 
- Les chalets du marais, Mme Dhuicque, Saint-Pierre-Aigle 
- Les Ormes, Mme Idelot, Largny-sur-Automne
- Gîte des trois mousquetaires, Mme Warnier, Villers-Cotterêts
- Wepicurien, M. Vesse, La Ferté-Milon
• Gestion de 6 offres pour le site Esprit Hauts-de-France
• Animation du réseau professionnel notamment via le 

Facebook pro Soissonnais Valois

Commercialisation

Service groupes 
42 demandes traitées
29 contrats signés
259 personnes accueillies et 729 scolaires/ALSH
11 221 € de chiffre d’affaires  
(dont 7 091,24 € reversés aux partenaires touristiques)

Sorties individuelles 
25 thèmes
30 dates
478 participants
3 051 € de chiffre d’affaires

Boutique de l’office

42 références boutique,
2 421,90 € de chiffre d’affaires
Top 3 des ventes :
- Jus de pomme
- Bière Mouss’tache
- Rillettes de poulet au ratafia

Projets structurants et 
infrastructures (liste non exhaustive)

Tour Mangin 
89 142 passages entre mars 2018  
et décembre 2021. 
L’office de tourisme (OT) promeut et veille 
à l'entretien de ce site car que ce soit pour 
sa scénographie ludique ou son panorama 
extraordinaire, son succès ne se dément 
pas : en moyenne près de 12 000 personnes 
visitent le site chaque année !
Bois Bertrand 
Site naturel de 19 ha doté d’une 
riche biodiversité, il constitue une 
base pédagogique intéressante pour 
la découverte de la faune et la flore de notre territoire. 
Scolaires, Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 
et grand public y sont accueillis chaque année par l’OT.
Aires de services et stationnements pour camping-cars 
L’OT promeut et veille à l'entretien des aires du territoire. 
Natura 2000 et Atlas de la biodiversité intercommunale  
voir en page 23
Musée territoire 14-18 
En collaboration avec les autres collectivités de la 
ligne rouge mutualisation des moyens afin de mener 
des actions de promotion, d'animation et surtout 
de sensibilisation du public à la Grande Guerre.
Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Soissonnais Valois
L’OT porte, avec les autres collectivités membres, les actions 
de promotion et d'animation du réseau des professionnels 
du tourisme menées à l'échelle du Soissonnais Valois.
Destination Valois 
Formalisation d'un partenariat avec le pays de Valois 
visant à valoriser et travailler à cette échelle.
Itinérances 
L’OT participe au développement de projets d'itinérance 
douce (Route d’Artagnan, Randonner.fr, voies vertes) 
afin de faire émerger des produits touristiques 
cohérents avec les attentes clientèles actuelles.
Salons 
Les conseillères en séjour exportent leur expertise touristique 
en dehors des murs de l'office de tourisme. Elles vont à la 
rencontre des touristes et des habitants lors de manifestations. 
En 2021, l'équipe était notamment présente lors de la Foire 
expo et sur le Forum Enfance-Jeunesse de la CCRV. 
Evènements
La fabrique des alternatives : en partenariat avec le CPIE, 
des ateliers et conférences sont mis en place autour de 
thématiques liées aux solutions d’adaptation face au 
changement climatique et à la protection de l’eau. 
Mad'Jacques à vélo : Comme en 2020, La Ferté-Milon a été 
choisie pour l'arrivée, après 2 jours d’aventure sans chrono, au 
départ de Paris : 650 cyclistes confirmés ou du dimanche se 
sont rejoint pour une immense fête sur l'esplanade du château.
Mise en place de la taxe de séjour 
Acquittée par les clients qui séjournent chez les hébergeurs 
touristiques du territoire, elle financera une partie des actions de l’OT.

1 
voyagiste 

22 
activités  
de loisirs

11
patrimoine culturel

11
producteurs

8
artistes 33

hébergeurs

16
restaurateurs6

patrimoine naturel

110 
partenaires

Tourisme

31



École de Musique intercommunale

Comme cela avait déjà été le cas en 2020, la crise de la Covid-19 a fortement impacté 
l’organisation des cours à l’Ecole de Musique Intercommunale (EMI) en 2021. À compter du 19 
mai, tous les cours ont repris normalement. En septembre 2021, l'école totalisait 300 élèves, 
âgés de 3 à 83 ans dont 28 hors Communauté de Communes.

Disciplines enseignées

L’EMI enseigne les disciplines suivantes : 
• Instruments : clarinette, flûte à bec, flûte traversière, 

hautbois, saxophone, alto, contrebasse, violon, violoncelle, 
clairon, cor, cornet, euphonium, trombone, tuba, percussions, 
batterie, tambour, guitare, piano.

• Ateliers : musiques actuelles, blues, jazz.
• Pratiques collectives : orchestre symphonique, orchestre 

symphonique junior, orchestre d’harmonie.
• Formations musicales : jardin musical (1 et 2), éveil, initiation, 

Cycles I et II, FM adultes. 
• Chant : techniques vocales, chorales.
• Module : yoga du son.

Interventions en milieu scolaire et EHPAD

- Dans les écoles maternelles et élémentaires du territoire, 
sensibilisation des enfants aux disciplines artistiques 
(Ambleny, Berny-Rivière, Cœuvres-et-Valsery, Epagny, 
Faverolles, La Ferté-Milon, Largny-sur-Automne, Longpont, 
Morsain, Osly-Courtil, Pernant, Puiseux-en-Retz, Ressons-le-
Long, Vivières et Villers-Cotterêts.) 

- Poursuite des ateliers thérapeutiques hebdomadaires à 
destination des patients atteints de la maladie d’Alzheimer 
dans les EHPAD de Villers-Cotterêts (François 1er et le Grand 
Bosquet). 

Concerts, événements, actions pédagogiques 

L’année 2021 a vu la reprise progressive des différentes actions 
initiées par l’école :
Sensibilisations auprès des élèves du territoire : 

• 11 juin : trompette, tuba, batterie pour les classes de l'école 
primaire de Vivières par le groupe Rythm'N Brass

• 18 juin : violon, violoncelle, alto pour les classes de l'école 
primaire de La Ferté-Milon par le Quatuor de Retz (150 élèves)

• 1er juillet : flûte à bec pour les Maternelles de La Ferté-Milon 
(80 élèves)

• 4 octobre : violon et alto pour les élèves de la Haute-Borne, 
Villers-Cotterêts (150 élèves)

• 4 et 11 octobre : clarinette pour les élèves de Moncond’huy, 
Villers-Cotterêts (340 élèves).

• 11 octobre : flûte à bec + éveil pour les maternelles de 
Valentin Clavez, Villers-Cotterêts (98 élèves)

24
agentS

Réservations obligatoires auprès de l’EMI : 
03 23 96 52 30
Ecole de Musique Intercommunale
11 Place de l’École, 02600 Villers-Cotterêts

Suivez-nous sur facebook !
@CCretzenvalois 

ACCROCHE NOTES

ORCHESTRES 
& ENSEMBLES

AUDITIONS AUDITIONS D’ÉLÈVESD’ÉLÈVES

Salle DemoustierSalle Demoustier
Villers-CotterêtsVillers-Cotterêts
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ACCÈS SELON LES RÈGLES SANITAIRES EN VIGUEUR AU MOMENT DU CONCERT (passe sanitaire et port du masque obligatoires)

VENDREDI 
11 JUIN 

20h30 l ÉGLISE DE VIVIÈRES

Rythm’N 
Brass

Une formation atypique pour un voyage épique 

Percussions
Jean-Philippe LEPREUX 

Tuba
Thomas DIDIER 

Trompette
Fabrice DUMINY et Yohann PRÉEL

Réservations obligatoires auprès de l’EMI : 
03 23 96 52 30
Ecole de Musique Intercommunale
11 Place de l’École, 02600 Villers-Cotterêts

Suivez-nous sur facebook !
@CCretzenvalois 

Quatuor
 de Retz

Violons
Isabelle Rémy et Isabelle Soumagne

Alto
Philippe Laugier

 Violoncelle
Alexandre Soumagne

VENDREDI 
18 JUIN

20h30 l la ferté-milon
Église Saint nicolas

C O N C E R T S

Effectifs par discipline

Alto 8

Batterie 9

Chant 11

Clarinette 9

Contrebasse 6

Cor 4

Cor Mib 4

Flûte à bec 3

Flûte traversière 14

Guitare 28

Hautbois 7

Percussions 16

Piano 39

Saxophone 18

Tambour 6

Trombone 4

Trompette 17

Tuba 7

Violon 34

Violoncelle 10

Équipements  & actions culturels et sportifs
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Concert des professeurs, Accroche Notes 
• 11 juin : Rythm’ N Brass à l’église de Vivières (170 personnes) 
• 18 juin : Quatuor de Retz à l’église de La Ferté Milon (180 personnes) 
• 18 septembre : Concert de la classe de percussions dans le 

cadre des Journées Européennes du Patrimoine dans le parc 
du château François 1er à Villers-Cotterêts

• 11 décembre : Travers’ Aisne, « Flûtes en Fables », église de 
Vic-sur-Aisne (100 personnes) 

• 13 décembre : Concert des élèves de la CHAM (Classe à 
Horaires Aménagés en Musique)

• 17 décembre : Accroche Notes / Auditions d’élèves (200 
personnes).

Concert en partenariat avec l’ADAMA 
• 24 octobre : Les Belles Page de l’Aisne. Ensemble « Musica 

Nova », église St Nicolas de Villers-Cotterêts.
Actions transversales sollicitant les acteurs sportifs, 
associatifs et culturels du territoire 

• Samedi 2 octobre / Foire-Expo Retz-en-Valois : prestation de
l’orchestre d’harmonie et de l’ensemble de tambours.
• 25, 26 et 28 octobre : un stage de sensibilisation au Hip Hop 

proposé par le service Enfance-Jeunesse de la CCRV.
• 10 décembre : prestation des chorales d’enfants de l’EMI à 

l’inauguration du Marché de Noël.
• Poursuite de l’orchestre « à l’école » de percussions en 

partenariat et codirection avec le collège François 1er.

Nouveautés rentrée 2021 

Classes d’éveil musical (3 à 6 ans)
Relocalisation des cours des classes de Pré-cycle (Jardin 
Musical 1 & 2, Éveil, Initiation) au sein de l’école. Cela permet de 
faire plus aisément le lien avec la poursuite de l’apprentissage 
en cycle 1 à l’issue des années de Pré-cycle. En 2019/2020 
les cours étaient dispensés dans les locaux du RAM (Relais 
Assistants Maternels).

Classe CHAM 

Une convention de partenariat entre le collège François 1er et 
la CCRV a été signée pour l’ouverture d’une Classe à Horaires 
Aménagés en Musique à la rentrée de septembre 2021.
Pour la première année, l’effectif est de 11 élèves (niveau 6e) et 
les élèves déjà inscrits à l’EMI ont pu intégrer cette classe. 
Disciplines retenues / effectifs : 

Clarinette Flûte Traversière Hautbois Percussions Piano Trompette

1 3 1 3 1 2

Qu’est-ce qu’une CHAM ?
C'est l'acronyme de Classe à Horaires Aménagés Musicales. Il 
s’agit d’un dispositif pédagogique national à destination des 
élèves désireux de suivre un double cursus, à la fois scolaire et 
musical. L’emploi du temps scolaire est aménagé (c’est-à-dire 
modifié et organisé) pour permettre aux élèves de suivre cet 
enseignement.

Quels sont les élèves concernés ?
Les enfants peuvent être déjà musiciens pratiquants ou 
débutants. En tout cas, ils doivent faire preuve de grande 
motivation et posséder des aptitudes laissant présager un 
épanouissement dans l’apprentissage renforcé d’une discipline 
musicale. 

À noter : Chaque année un bilan est effectué par les équipes 
pédagogiques afin de vérifier la motivation et l’implication de 
l’élève et de faire un point sur les compétences acquises ainsi 
que sur le bénéfice du dispositif. 

Quels sont les cours qui composent l’enseignement ? 
À l’école de musique : 
• Formation instrumentale
• Formation musicale
• Pratique instrumentale collective 
Au collège : 
• Éducation musicale
• Pratique collective vocale avec obligation de participer à 

l’enseignement facultatif de chant chorale au collège, en vue 
de la préparation au diplôme national du Brevet.

Événements culturels

• 10 octobre : Conférence Aquilon « Fermes Abbatiales du 
territoire », Oigny-en-Valois (50 personnes)
• 16 octobre : « Au Chœur des Femmes », Louâtre (21 
personnes)
• 30 octobre : « Au Chœur des Femmes », Montigny Lengrain 
(30 personnes) 
• 31 octobre : Conférence Aquilon « Châteaux de notre 
territoire », Vic-sur-Aisne (97 personnes) 
• 19 novembre : Tom Frager, La Ferté-Milon (40 personnes) 

Dans le cadre de ses actions culturelles, 
la Communauté de Communes Retz-en-Valois propose des

CONFÉRENCES

Dimanche 
10 Octobre 

2021 - 16h
Ferme de Baisemont

Oigny-en-Valois

Dimanche 
31 Octobre 

2021 - 16h
Château de 

Vic-sur-Aisne

Les châteaux de la 
Communauté de communes

Les Fermes abbatiaLes 
sur notre territoire

Places limitées, réservation indispensable : 03 23 96 52 30
Ecole de Musique Intercommunale (EMI) 11 Place de l’École, 02600 Villers-Cotterêts

étude et valorisation du patrimoine archéologique et monumental

durée des 
Conférences :
1h20 suivies 

d’échanges aveC 
le publiC

acCès selon Les 
règles sanitaires 

en vigueur :
pass sanitaire et 
port du masque 

obLigatoires

Places limitées, réservation indispensable : 03 23 96 52 30
Ecole de Musique Intercommunale (EMI) 11 Place de l’École, 02600 Villers-Cotterêts

Dans le cadre de ses actions culturelles, 
la Communauté de Communes Retz-en-Valois vous propose le spectacle musical

 LOUÂTRE le 16 octobre

 MONTIGNY-LENGRAIN le 30 octobre

Samedi 16 octobre - Salle polyvalente de Louâtre
Samedi 30 octobre - Salle des fêtes de Montigny-Lengrain
Plein Tarif : 10€ / Tarif réduit : 5€

20h30

Un  voyage  drôle  et  grinçant  au  pays  des  femmes  avec 

Juliette, Anne  Sylvestre, Brassens, Arletty, Aznavour, Lynda Lemay, Ferrat, Gréco et bien d'autres

Accès selon les règles 
sanitaires en vigueur :

pass sanitaire 
et port du masque 

obligatoires
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Autres projets

Cité internationale de la langue française 

En mars 2018, le Président de la république, Emmanuel Macron, a annoncé sa décision de réaliser un 
projet culturel autour de la francophonie au sein du Château de Villers-Cotterêts : la Cité internationale 
de la langue française. Il a alors confié cette mission au Centre des monuments nationaux (CMN). 
La Communauté de Communes, qui voit 
ce projet comme un véritable atout pour 
son territoire, a souhaité apporter son 
soutien au CMN de différentes manières. 
Un COPIL et plusieurs groupes de travail 
ont été mis en place autour de ce projet : 
signalétique, fréquentation routière, 
offres touristiques au sein du territoire…  
Les réflexions et la liste des actions à

mener pour accueillir le public attendu 
avec l’ouverture de la Cité prévue en 
2022, se sont fait en lien étroit avec 
les différentes instances publiques 
concernées (État, Région, Département, 
Ville). La collectivité favorise également 
le relais d’informations provenant 
du CMN sur ses différents supports, 
notamment le journal intercommunal. 

Les trois orientations stratégiques :

1  « Co-construire un projet de 
développement touristique et 
économique durable, original et tourné 
vers l’avenir, au service d’un territoire à 
haute qualité environnementale »,

2  « Accompagner la forêt de Retz face au 
défi climatique, préserver et valoriser ce 
patrimoine naturel dans le cadre de la 
transition écologique en contribuant au 
développement de la filière bois locale »,

3  « Affirmer la notoriété de la forêt 
de Retz, promouvoir et valoriser 
ce patrimoine, son identité et celle 
du territoire en s’appuyant sur son 
patrimoine culturel et historique ».

Vue projetée de l'angle nord-est du logis royal depuis le jardin 
des dames © Olivier Weets architecte SARL, architecte en 
chef des monuments historiques

Parmi les actions à mener dans ce cadre : la réalisation d'un diagnostic de lecture 
publique, en vue d'un futur Contrat Territoire Lecture. 

Ce diagnostic, réalisé en 2021, a démontré que disposer d’un réseau de bibliothèques 
intégré sur le territoire permettrait :

• Une meilleure cohérence du réseau et donc une meilleure équité de service sur le territoire
• Une offre documentaire étendue
• Des services documentaires complémentaires (réservations sur tout le réseau, 
emprunts et retours facilités…)
• Une harmonisation des horaires d’ouverture
• Une communication renforcée
• Une politique d’action culturelle d’envergure.

Ce projet ambitieux ne sera possible qu’en respectant plusieurs étapes, la première 
étant de réunir les agents et bénévoles des différentes bibliothèques du territoire 
autour d’actions communes et de favoriser l’interconnaissance entre ces structures.

Diagnostic de lecture publique

En décembre 2020, la CCRV a signé  
avec l’État, la Région Hauts-de-France  
et le Département de l’Aisne un  
« Pacte linguistique » autour  
du projet de la Cité.
3 piliers constituent ce pacte :

- Cohésion sociale avec la lutte contre 
l’illettrisme, la maîtrise du français et des 
actions culturelles ;

- Promotion de la diversité culturelle et 
linguistique (langues régionales notamment)

- Innovations et technologies du langage 

Portée par la Communauté de Communes Retz-en-Valois, l’Office national des forêts (ONF) et le Centre des Monuments 
Nationaux (CMN), ce projet permettra une belle reconnaissance à cette forêt, qui depuis des siècles, apporte énormément au 
territoire et à ses habitants.  Un Comité de pilotage s'est installé dès février 2021 et des ateliers de co-construction avec les 
différents acteurs en lien avec la forêt se sont déroulés du 25 juin au 8 juillet 2021. Ces ateliers avaient pour but d’imaginer et de 
sélectionner les actions prioritaires à mettre en œuvre pour les 5 prochaines années en forêt de Retz. 

La forêt de Retz candidate au prestigieux label Forêt d’Exception®

En 2021, la forêt de Retz, sixième plus grand massif forestier 
de France, a reçu un avis favorable pour le dépôt de son dossier 
d’éligibilité au label Forêt d’exception®. Il s’agissait d’une première 
étape nécessaire à l’élaboration du dossier pour sa candidature 
officielle. Celui-ci sera présenté au Comité national d’orientation 
Forêt d’exception (CNO) pour obtenir le fameux label et entrer 
dans le top 20 des plus belles forêts françaises.

Ce label,  
créé à l’initiative de 
l’ONF en 2008, distingue 
un projet territorial 
rassemblant les 
acteurs locaux engagés 
dans une démarche 
d’excellence, autour 
d’un patrimoine aux 
valeurs particulièrement 
affirmées.
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Piscine intercommunale

L’année 2021 a une nouvelle fois été marquée par les restrictions sanitaires liées à la COVID-19, 
entraînant de profondes modifications dans le fonctionnement de l’établissement .

9
agentS

Les manifestations sportives

La Rando-Cyclo 

La 18e randonnée, organisée par la CCRV avec le soutien du Cyclo 
Club de Villers-Cotterêts, a eu lieu le dimanche 13 juin 2021. 

Les parcours de l’édition 2021 concernaient 40 communes à 
travers ses circuits routes, VTT et pédestre. Dans le contexte de 
la COVID-19, la Rando-Cyclo a réuni 141 participants. La météo, 
était très favorable. L’ambiance était bonne et les commentaires 
très positifs.

Le Challenge Pétanque 

Le 5e Challenge Pétanque a eu lieu le samedi 18 septembre 
2021 au stade Germain Thibaut à Villers-Cotterêts. Cet 
événement est organisé en partenariat avec l’association Avenir 
Pétanque. Les précédentes éditions se sont déroulées à Villers-
Cotterêts en 2016 et 2017 puis à Vic-sur-Aisne en 2018 et enfin 
à Passy-en-Valois en 2019. 
Au total, ce sont environ 120 personnes (doublettes et visiteurs) 
qui ont été concernées par cette édition sous une météo 
ensoleillée. Les recettes ont permis de récolter 781€ en faveur 
de l’AFM-Téléthon.

1
agent Actions d’éducation sportive 

Chaque année, un éducateur sportif de la CCRV intervient dans les établissements scolaires afin 
de favoriser la pratique du sport chez les plus jeunes. 

En 2021, les interventions 
scolaires ont concerné 24 
classes (CP, CE1, CE2, CM1, CM2) 
réparties sur les communes 
suivantes : Ambleny, Berny-Rivière, 
Chezy-en-Orxois (regroupement 
scolaire avec Dammard), 
Cœuvres-et-Valsery, Fontenoy, 
Haramont, La Ferté-Milon, Largny-
sur-Automne, Longpont, Morsain, 
Puiseux-en-Retz, Ressons-le-Long, 
Taillefontaine, Vic-sur-Aisne et 
Vivières.

Au total, l’éducateur sportif a effectué 486 interventions 
sur le territoire, réparties de la manière suivante  :

Course de vitesse, relais et obstacles : 66

Floorball : 86

Gymnastique : 20

Jeux de balles et ballons : 21

Jeux de ballons géants : 16

Kendo : 87

Les lancers : 52

Mini-golf : 29

Orientation : 23

Quidditch : 35

Tchoukball : 51

- Fermeture de l’établissement de 
janvier à avril

- Mobilisation des agents :
• pour l’entretien du bâtiment 

(peinture, dépoussiérage …) 
• pour la préparation de la mise 

en service du bassin extérieur 
afin de rouvrir ce dernier le plus 
rapidement possible (les activités 
en extérieur étant autorisées).

- Réouverture du bassin extérieur 
le 28 mars, permettant au public 
de retrouver le plaisir de nager. 

Étant la seule piscine réouverte 
dans le Valois, l’établissement a 
fait la une des médias.

- Le protocole COVID a été 
maintenu, imposant une jauge 
maximale de 48 personnes avec 
obligation de réservation

- La reprise des activités physiques 
et sportives en septembre a 
permis d’accueillir de nouveau 
les scolaires mais de manière 
réduite (une classe à la fois afin 
d’éviter les brassages).

En 2021, la piscine intercommunale a comptabilisé 
16 290 entrées (44 022 entrée en 2019 – avant COVID) :
• 6 960 scolaires qui représentent 1/3  

du public fréquentant l’établissement 
• 6 631 nageurs (public individuel) répartis comme suit : 

- 190 leçons de natation en groupe
- 113 leçons de natation individuelle
- 86 cours d'aquatraining
- 6 242 entrées pour la pratique libre

• 2 699 personnes dans le cadre de l'accueil 
des associations sportives (Cercle des nageurs 
cotteréziens, Subaquatique club cotteréziens et 
Gymnaste cotteréziens).

Équipements et actions culturels et sportifs
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9 rue Marx Dormoy - BP 133
02603 Villers-Cotterêts Cedex
03 23 96 13 01

www.cc-retz-en-valois.fr

 @CCretzenvalois

Antenne de la Communauté  
de Communes Retz-en-Valois  
France services

2 et 4 rue Saint-Christophe 
02290 VIC-SUR-AISNE 
03 23 55 46 54

Services techniques

Impasse du Chênois 
02600 VILLERS-COTTERÊTS 
03 23 96 99 84

École de Musique Intercommunale

11 place de l’école 
02600 VILLERS-COTTERÊTS 
03 23 96 52 30

Office de tourisme Intercommunal

6 place Aristide Briand 
02600 VILLERS-COTTERÊTS 
03 23 96 55 10

Pôle Aménagement du Territoire

35 rue du Général Leclerc 
02600 VILLERS-COTTERÊTS 
03 23 96 61 25

Piscine Intercommunale 
Relais Assistants Maternels (RAM)

Rue Alfred Juneaux 
02600 VILLERS-COTTERÊTS 
Piscine : 03 23 72 52 27 
RAM : 03 23 96 61 30

France services 
Guichet de Villers-Cotterêts

8 rue Alexandre Dumas 
02600 VILLERS-COTTERÊTS 
03 23 55 98 98


